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Décès du Général de Corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah

L'Algérie perd, en cette douloureuse circonstance, l'un de ses vaillants héros qui est resté jusqu'à sa dernière heure fidèle à son
parcours riche en grands sacrifices qu'il n'a eu de cesse de consentir depuis son adhésion, dès son jeune âge, aux rangs de l'Ar-
mée de Libération Nationale (ALN) au sein de laquelle il a gravi les échelons en tant que soldat, officier puis commandant

moudjahid, loyal à sa Patrie et à son peuple.

Le moudjahid Général de Corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, Vice-Ministre de la Défense Nationale, Chef d'Etat-major de l'Ar-
mée Nationale Populaire (ANP) est décédé, aujourd'hui lundi 23 décembre 2019 à 6h00 du matin des suites d'un arrêt cardiaque.

C'est là une douloureuse et tragique épreuve pour l’Algérie qui fait ses adieux en cette période -et subitement-, à un comman-
dant militaire aux qualités de Ahmed Gaïd Salah, Vice-ministre de la Défense Nationale, Chef d'Etat-Major de l'Armée Natio-
nale Populaire, le moudjahid qui s'est montré fidèle au serment dans une conjoncture des plus difficiles que le pays a eu à

traverser.

Gratifié par Allah de sagesse, de clairvoyance, de pureté et de fidélité à l'Algérie et aux valeureux Chouhada, le défunt s'est at-
telé fidèlement à assurer un accompagnement national pour conduire l'Algérie à bon port, dans la sécurité et la stabilité. 

En cette douloureuse circonstance, le Ministère de la Défense Nationale et l'ensemble de ses cadres et ses personnels de l'Armée
Nationale Populaire, officiers, sous-officiers, djounoud et personnels civils assimilés, présentent leurs sincères condoléances et
leurs  profondes compassions à tout le peuple algérien et à la famille du défunt,  en priant Allah Le Tout-Puissant et Miséricor-

dieux d'accorder au défunt Sa Sainte Miséricorde et l'accueillir en Son Vaste Paradis parmi les martyrs et les saints

‘A Dieu nous appartenons et à lui nous retournons’

De l’adminitstration
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Le Général de Corps d'Ar-
mée, Ahmed Gaïd Salah,
vice-ministre de la Défense

nationale, chef d'Etat-major de
l'Armée nationale populaire
(ANP), décédé lundi matin, a joué
un rôle pivot dans la défense de la
souveraineté nationale, la préserva-
tion de l'unité territoriale et la pro-
tection du peuple au moment où
l'Algérie traversait une étape déci-
sive de son histoire. Alors que le
pays connait des marches popu-
laires pacifiques, revendiquant le
changement, le défunt n'a cessé
d'apporter son soutien au peuple
l'assurant que l’Armée nationale
populaire (ANP) l’accompagnera
avec "détermination et résolution"
jusqu'à "la concrétisation de ses at-
tentes légitimes». Cet accompa-
gnement s'est traduit par un long
processus politique qui a abouti au
scrutin présidentiel du 12 décem-
bre 2019 au cours duquel le candi-
dat indépendant Abdelmadjid
Tebboune a été élu président de la
République.   Exprimant sa "grati-
tude" et son "estime" au peuple al-
gérien, qui a fait preuve d'un
"grand sens de civisme, de
conscience et de maturité", et qui a
fait montre d'une "conduite exem-
plaire et d'un patriotisme inégalé",
feu Ahmed Gaïd Salah a réitéré, à
plusieurs reprises, son engagement
pour que l'ANP "demeure, confor-
mément à ses missions, le rempart
du peuple et de la nation dans
toutes les conditions et les circons-
tances". Il n'a cessé, d'ailleurs, de
réaffirmer l’attachement de l’ANP
à défendre la souveraineté natio-
nale et à protéger le peuple algé-
rien contre tout éventuel risque ou
danger."J’ai prêté serment, à
maintes reprises, devant Allah Le
Tout-Puissant, devant la Patrie et
devant le peuple, et je ne manque-
rai jamais de rappeler et d’insister
que l’ANP, en tant qu’Armée mo-
derne et développée, est capable de
s’acquitter de ses missions avec
professionnalisme, en tant que ga-
rant et gardien de l’indépendance
nationale et responsable de la dé-
fense de sa souveraineté nationale
et de son unité territoriale, et de la
protection de son peuple contre
tout péril ou danger pouvant surve-
nir, je dis, l’ANP demeure loyale
envers son serment et ses engage-
ments, et ne permettra jamais, à qui
que ce soit, de détruire ce que le
peuple algérien a pu construire",
avait-il affirmé. Gaïd Salah avait
tenu à préciser, à chaque fois,
n'avoir aucune ambition person-
nelle. Il avait soutenu que l'Armée
est engagée à servir le pays, à veil-
ler à sa sécurité et sa stabilité pour
qu'aucune goutte de sang des Algé-
riens ne soit versée. Cet engage-
ment a été minutieusement
respecté, dans la mesure où le
Hirak populaire, organisé chaque
vendredi depuis le 22 février der-
nier, s'est toujours tenu dans le
clame et la sérénité. En réponse au
mouvement populaire qui exigeait
le départ de toutes les figures de
l'ancien régime, le défunt ne cessait
de répéter que l'ANP allait rester
"toujours mobilisée aux côtés de
tous les dévoués au service de son
peuple et de sa Patrie pour honorer
l'engagement qu'elle a pris afin de
réaliser les revendications et les as-
pirations légitimes du peuple, pour
construire un Etat fort, sûr et sta-
ble, un Etat où chaque citoyen
trouve sa place naturelle et ses es-
poirs mérités». Il avait présenté

également les garanties suffisantes
du Haut Commandement de l'Ar-
mée à la justice pour poursuivre le
traitement des dossiers liés à la cor-
ruption "sans aucune contrainte ni
pression", appelant l'appareil judi-
ciaire à "accélérer la cadence des
poursuites judiciaires concernant
les affaires de corruption et de di-
lapidation des deniers publics et de
juger tous ceux qui ont pillé l’ar-
gent du peuple". Le défunt appe-
lait, à chaque fois, le peuple
algérien à "prendre toutes les me-
sures de précaution et de vigilance
pour déjouer toutes les conspira-
tions fomentées contre l'Algérie,
exhortant les "enfants de la patrie,
à faire preuve davantage de pru-
dence et de précaution" afin que les
"marches préservent leur aspect
pacifique et civilisé et ce, en œu-
vrant à les encadrer et les organiser
en vue de les prémunir de toute in-
filtration ou dérapage». Il s'était dit
"parfaitement convaincu" que le
peuple algérien, qui a toujours
placé les intérêts de la Nation au-
dessus de toute considération, "dis-
pose de toutes les aptitudes
nécessaires pour éviter à son pays
toute conjoncture pouvant être ex-
ploitée par des parties étrangères
hostiles". 
Le cadre constitutionnel

comme solution 
à la crise politique 

Son engagement, depuis le début
des marches pacifiques, à œuvrer
sans relâche et sans répit, à accom-
pagner le peuple et les institutions
de l’Etat, durant cette étape cru-
ciale de l’histoire du pays, découle
également de sa volonté d'œuvrer
en permanence à "faire éviter à
l'Algérie de tomber dans le piège
de la violence et les tragédies qui
pourraient en résulter". Il avait in-
sisté, à ce titre, sur l'importance de
ne pas s'écarter du cadre constitu-
tionnel dans la recherche d'une so-
lution de la crise politique que
traverse le pays."Ainsi, se traduit
le souci de l’institution militaire de
l’impératif de respecter la Consti-
tution du pays et d'appliquer les
lois en vigueur, pour barrer la voie
face à tous les opportunistes, arri-
vistes et traitres qui tentent de
brouiller les efforts des fidèles fils
de l’Algérie et les empêcher de ser-
vir leur patrie, car servir la patrie

signifie, incontestablement, l’im-
pératif de faire face aux ennemis
de la nation", avait-il souligné. Ré-
cemment, il avait rappelé que l'Ar-
mée "a conféré au terme
accompagnement la signification
correcte" et qu'elle "n’en a pas fait
un simple slogan reluisant et creux,
mais plutôt un moyen aux objectifs
nobles, à travers lequel le peuple
algérien ressent qu’il est le centre
d’intérêt et d’attention de l’Armée
nationale populaire".A travers ce
terme, a-t-il poursuivi, l'ANP "a le
sentiment qu’elle est entièrement
responsable de permettre à son
peuple de surmonter cette phase
dans un climat sûr et serein, qu’elle
est responsable de garantir le bon
fonctionnement de toutes les insti-
tutions de l’Etat et qu’elle est en-
tièrement responsable de
l’assainissement de notre pays de
l’infamie de la corruption et des
corrompus, à travers l’accompa-
gnement de la justice, en lui per-
mettant d’exécuter, effectivement
et concrètement, ses nobles mis-
sions "en toute liberté", loin de
"toutes les formes de contraintes,
de diktats et de pressions" et de
faire rupture avec les pratiques et
les comportements du passé qu’im-
posait la bande à la justice".Aussi,
avait-il soutenu, l’objectif "noble et
majeur" de l’accompagnement par
l’ANP de son peuple tout au long
de la période précédente, est de
"permettre au peuple algérien
d'exercer ses droits constitution-
nels et légitimes qu’il a revendi-
qués depuis le début des marches
populaires et que le Haut Com-
mandement de l’Armée nationale
populaire a veillé à satisfaire la ma-
jorité de ces revendications".

Un moudjahid au riche
parcours au service de
l'ANP et de l'Algérie

Le Général de Corps d'Armée,
Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre
de la Défense nationale, chef
d'Etat-major de l'Armée nationale
populaire (ANP), décédé lundi des
suites d'une crise cardiaque à l'âge
de 79 ans, est un moudjahid de la
première heure, avec un riche par-
cours au sein de l'ANP au service
de cette institution et de l'Algérie.
Né le 13 janvier 1940 dans la wi-
laya de Batna. Jeune militant du
mouvement nationaliste, il rejoint

à l'âge de 17 ans, le maquis où il
gravit les échelons de la hiérarchie
pour être désigné Commandant de
Compagnie, respectivement aux
21e, 29e, et 39e bataillons de l'Ar-
mée de Libération Nationale, selon
sa biographie publiée sur le site in-
ternet du ministère de la Défense
nationale. A l'indépendance, après
un cycle de formation en Algérie,
pendant deux (02) ans et en ex-
URSS, pendant deux (02) ans éga-
lement, de 1969 à 1971, il a été
diplômé notamment à l'Académie
de Vystrel (Moscou).Le défunt a
participé, en 1968, à la campagne
du Moyen Orient en Egypte. Il a eu
à assumer au sein du corps de ba-
taille terrestre les fonctions sui-
vantes : Commandant de groupe
d'Artillerie, Commandant de Bri-
gade, Commandant du Secteur
Opérationnel Centre / Bordj Lotfi
3ème R.M, Commandant de
l'Ecole de Formation des Officiers
de Réserve/Blida/1  R.M, Com-
mandant du Secteur Opérationnel
Sud de Tindouf en 3ème R.M,
Commandant Adjoint de la 5ème
Région Militaire, Commandant de
la 3ème Région Militaire et Com-
mandant de la 2ème Région Mili-
taire. Gaïd Salah a été promu au
grade de Général-Major le 5 juillet
1993 et Commandant des Forces
Terrestres en 1994. Le 3 août 2004,
il a été désigné Chef d'Etat-Major
de l'ANP avant d'être promu au
grade de Général de Corps d'Ar-
mée le 5 juillet 2006.Depuis le 11
Septembre 2013, le Général de
Corps d'Armée Ahmed Gaid Salah
est vice-ministre de la Défense Na-
tionale, Chef d'Etat-Major de
l'ANP. Il a été décoré de la mé-
daille de l'ALN, la médaille de
l'ANP 3ème chevron, médaille de
participation de l'ANP aux guerres
du Moyen-Orient 1967 et 1973, la
médaille de Bravoure, la médaille
du mérite militaire et la médaille
d'honneur. Jeudi dernier, le regretté
a été décoré de la médaille de l'Or-
dre du mérite national de rang
"SADR", par le nouveau président
de la République Abdelmadjid
Tebboune, en signe de reconnais-
sance à ses efforts et à son rôle du-
rant cette période sensible ayant
permis de respecter la Constitution
et préserver la sécurité des ci-
toyens, du pays et des institutions

de la République.
L’Algérie perd l'un de

ses vaillants héros 
L'Algérie perd, avec le décès du
moudjahid général de Corps d'Ar-
mée, Ahmed Gaïd Salah, l'un de
ses "vaillants héros", qui est resté
jusqu'à sa dernière heure "fidèle à
son parcours riche en grands sacri-
fices", indiquait hier  le ministère
de la Défense nationale (MDN).
"L'Algérie perd, en cette doulou-
reuse circonstance, l'un de ses vail-
lants héros qui est resté jusqu'à sa
dernière heure fidèle à son par-
cours riche en grands sacrifices
qu'il n'a eu de cesse de consentir
depuis son adhésion, dès son jeune
âge, aux rangs de l'Armée de libé-
ration nationale (ALN) au sein de
laquelle il a gravi les échelons en
tant que soldat, officier puis com-
mandant moudjahid, loyal à sa pa-
trie et à son peuple", notait  le
MDN dans un message de condo-
léances."C'est là une douloureuse
et tragique épreuve pour l’Algérie
qui fait ses adieux en cette période
-et subitement-, à un commandant
militaire aux qualités de Ahmed
Gaïd Salah, vice-ministre de la Dé-
fense nationale, chef d'Etat-major
de l'Armée nationale populaire
(ANP), le moudjahid qui s'est
montré fidèle au serment dans une
conjoncture des plus difficiles que
le pays a eu à traverser", ajoutait  la
même source."Gratifié par Allah
de sagesse, de clairvoyance, de pu-
reté et de fidélité à l'Algérie et aux
valeureux Chouhada, le défunt
s'est attelé fidèlement à assurer un
accompagnement national pour
conduire l'Algérie à bon port, dans
la sécurité et la stabilité", poursuit
le MDN."En cette douloureuse cir-
constance, le MDN et l'ensemble
de ses cadres et ses personnels de
l'ANP, officiers, sous-officiers,
djounoud et personnels civils assi-
milés, présentent leurs sincères
condoléances et leur profonde
compassion à tout le peuple algé-
rien et à la famille du défunt, en
priant Allah Le Tout-Puissant et
Miséricordieux d'accorder au dé-
funt Sa Sainte Miséricorde et l'ac-
cueillir en Son Vaste Paradis parmi
les martyrs et les saints".Gaïd
Salah est décédé lundi matin des
suites d'un arrêt cardiaque.

Synthese H.M / Ag

Disparition de Gaid Salah  
L'homme qui a joué un rôle pivot dans la défense de la souveraineté nationale



L’hommage du président de la République Abdelmadjid  Tebboune
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Avec le décès hier du Géné-
ral de Corps d'Armée,
Ahmed Gaïd Salah, vice-

ministre de la Défense nationale,
chef d'Etat-major de l'Armée natio-
nale populaire (ANP), l'Algérie
vient de perdre l'un de ses vaillants
héros qui est resté jusqu'à sa der-
nière heure fidèle à son parcours
riche en grands sacrifices.Gaïd
Salah qui s'est montré fidèle au ser-
ment dans une conjoncture des plus
difficiles que le pays a eu à traver-
ser, était un homme comblé de sa-
gesse, de clairvoyance, de pureté et
de fidélité à l'Algérie et s'est attelé,
durant son parcours, à assurer fidè-
lement un accompagnement natio-
nal pour conduire l'Algérie à bon
port, dans la sécurité et la stabilité.
Il a joué un rôle pivot dans la dé-
fense de la souveraineté nationale,
la préservation de l'unité territoriale
et la protection du peuple au mo-
ment où l'Algérie traversait une
étape décisive dans son histoire.
Alors que le pays connait des
marches populaires pacifiques, or-
ganisées à travers l’ensemble du
territoire national, revendiquant des
changements politiques, le défunt
n'a cessé d'apporter son soutien au
peuple l'assurant que l’AANP l’ac-
compagnera avec "détermination et
résolution" jusqu’à "la concrétisa-
tion de ses attentes légitimes». Ex-
primant sa "gratitude" et son
"estime" au peuple algérien, qui a
fait preuve d'un "grand sens de ci-
visme, de conscience et de matu-
rité", et qui a fait montre d'une
"conduite exemplaire et d'un pa-
triotisme inégalé", feu Ahmed Gaïd
Salah a réitéré, à plusieurs reprises,
son engagement pour que l'ANP
"demeure, conformément à ses
missions, le rempart du peuple et
de la nation dans toutes les condi-
tions et les circonstances". Il n'a
cessé, d'ailleurs, de réaffirmer l’at-
tachement de l’ANP à défendre la
souveraineté nationale et à protéger
le peuple algérien contre tout éven-
tuel risque ou danger."J’ai prêté
serment, à maintes reprises, devant
Allah Le Tout-Puissant, devant la
Patrie et devant le peuple, et je ne
manquerai jamais de rappeler et
d’insister que l’ANP, en tant qu’Ar-
mée moderne et développée, est ca-
pable de s’acquitter de ses missions
avec professionnalisme, en tant que
garant et gardien de l’indépendance
nationale et responsable de la dé-
fense de sa souveraineté nationale
et de son unité territoriale, et de la
protection de son peuple contre
tout péril ou danger pouvant surve-

nir, je dis, l’ANP demeure loyale
envers son serment et ses engage-
ments, et ne permettra jamais, à qui
que ce soit, de détruire ce que le
peuple algérien a pu construire",
avait-il affirmé. Soutenant n'avoir
aucune ambition personnelle, le gé-
néral Gaïd Salah avait assuré, à
maintes reprises, que l'Armée est
engagée à servir le pays et à veiller
à sa sécurité et sa stabilité.En ré-
ponse au mouvement de contesta-
tion populaire qui exigeait le départ
de toutes les figuresde l'ancien ré-
gime, le défunt ne cessait de répéter
que l'ANP allait rester "toujours
mobilisée aux côtés de tous les dé-
voués au service de son peuple et
de sa Patrie pour honorer l'engage-
ment qu'elle a pris afin de réaliser
les revendications et les aspirations
légitimes du peuple, pour
construire un Etat fort, sûr et stable,
un Etat où chaque citoyen trouve sa
place naturelle et ses espoirs méri-
tés".Il avait présenté également les
garanties suffisantes du Haut Com-
mandement de l'Armée à la justice
pour poursuivre le traitement des
dossiers liés à la corruption "sans
aucune contrainte ni pression", ap-
pelant l'appareil judiciaire à "accé-

lérer la cadence des poursuites ju-
diciaires concernant les affaires de
corruption et de dilapidation des
deniers publics et de juger tous
ceux qui ont pillé l’argent du peu-
ple". Le défunt appelait, à chaque
fois, le peuple algérien à "prendre
toutes les mesures de précaution et
de vigilance pour déjouer toutes les
conspirations fomentées contre
l'Algérie, exhortant les "enfants de
la patrie, à faire preuve davantage
de prudence et de précaution" afin
que les "marches préservent leur
aspect pacifique et civilisé et ce, en
œuvrant à les encadrer et les orga-
niser en vue de les prémunir de
toute infiltration ou dérapage». Il
s'était dit "parfaitement convaincu"
que le peuple algérien, qui a tou-
jours placé les intérêts de la Nation
au-dessus de toute considération,
"dispose de toutes les aptitudes né-
cessaires pour éviter à son pays
toute conjoncture pouvant être ex-
ploitée par des parties étrangères
hostiles". Son engagement, depuis
le début des marches pacifiques, à
œuvrer sans relâche et sans répit, à
accompagner le peuple et les insti-
tutions de l’Etat, durant cette étape
cruciale de l’histoire du pays, dé-

coule également de sa volonté
d'œuvrer en permanence à "faire
éviter à l'Algérie de tomber dans le
piège de la violence et les tragédies
qui pourraient en résulter". Il avait
insisté, à ce titre, sur l'importance
de ne pas s'écarter du cadre consti-
tutionnel dans la recherche d'une
solution de la crise politique que
traverse le pays."Ainsi, se traduit le
souci de l’institution militaire de
l’impératif de respecter la Consti-
tution du pays et d'appliquer les
lois en vigueur, pour barrer la voie
face à tous les opportunistes, arri-
vistes et traitres qui tentent de
brouiller les efforts des fidèles fils
de l’Algérie et les empêcher de ser-
vir leur patrie, car servir la patrie si-
gnifie, incontestablement,
l’impératif de faire face aux enne-
mis de la nation", avait-il expliqué.
Récemment, il avait rappelé que
l'Armée "a conféré au terme ac-
compagnement la signification cor-
recte" et qu'elle "n’en a pas fait un
simple slogan reluisant et creux,
mais plutôt un moyen aux objectifs
nobles, à travers lequel le peuple
algérien ressent qu’il est le centre
d’intérêt et d’attention de l’Armée
nationale populaire». À travers ce

terme, a-t-il poursuivi, l'ANP "a le
sentiment qu’elle est entièrement
responsable de permettre à son
peuple de surmonter cette phase
dans un climat sûr et serein, qu’elle
est responsable de garantir le bon
fonctionnement de toutes les insti-
tutions de l’Etat et qu’elle est entiè-
rement responsable de
l’assainissement de notre pays de
l’infamie de la corruption et des
corrompus, à travers l’accompa-
gnement de la justice, en lui per-
mettant d’exécuter, effectivement
et concrètement, ses nobles mis-
sions et de faire rupture avec les
pratiques et des comportements du
passé qu’imposait la bande à la jus-
tice». Aussi, avait-il soutenu, l’ob-
jectif "noble et majeur" de
l’accompagnement par l’ANP de
son peuple tout au long de la pé-
riode précédente, est de "permettre
au peuple algérien d'exercer ses
droits constitutionnels et légitimes
qu’il a revendiqués depuis le début
des marches populaires et que le
Haut Commandement de l’Armée
nationale populaire a veillé à satis-
faire la majorité de ces revendica-
tions".

H.M

L'homme avait mené le processus politique jusqu'au bout
Gaïd Salah tire sa révérence

Le Général de Corps d’Ar-
mée Ahmed Gaïd Salah
vice-ministre de la Défense

nationale, Chef d’état-major de
l’Armée nationale populaire
(ANP) est décédé, hier  des suites
d’un arrêt cardiaque en son domi-
cile à l’âge de 80 ans, a indiqué
un communiqué de la présidence
de la République, dont voici le
texte intégral :« Le président de la
République, ministre de la Dé-
fense nationale, Chef suprême
des Forces armées, M. Abdelmad-
jid Tebboune annonce, avec pro-
fonde affliction, le décès du
moudjahid général de Corps
d’Armée, Ahmed Gaïd Salah,
vice-ministre de la Défense natio-
nale, Chef d’Etat-major de l’Ar-

mée nationale populaire (ANP),
survenu lundi 23 décembre 2019
à 6h00 du matin des suites d’un
arrêt cardiaque en son domicile
avant d’être transféré à l’Hôpital
central de l’Armée de Aïn
Naadja. L’Algérie perd, en cette
douloureuse circonstance, l’un de
ses vaillants héros qui est resté
jusqu’à sa dernière heure fidèle à
son parcours riche en grands sa-
crifices qu’il n’a eu de cesse de
consentir depuis son adhésion,
dès son jeune âge, aux rangs de
l’Armée de libération nationale
(ALN) au sein de laquelle il a
gravi les échelons en tant que sol-
dat, officier puis commandant
moudjahid, loyal à sa patrie et à
son peuple. C’est là une doulou-

reuse et tragique épreuve pour
l’Algérie qui fait ses adieux en
cette période ‘et subitement’, à un
commandant militaire aux quali-
tés de Ahmed Gaïd Salah, Vice-
ministre de la Défense nationale,
Chef d’état-major de l’Armée na-
tionale populaire, le moudjahid
qui s’est montré fidèle au serment
dans une conjoncture des plus dif-
ficiles que le pays a eu à traverser.
Gratifié par Allah de sagesse, de
clairvoyance, de pureté et de fidé-
lité à l’Algérie et aux valeureux
chouhada, le défunt s’est attelé fi-
dèlement à assurer un accompa-
gnement national pour conduire
l’Algérie à bon port, dans la sécu-
rité et la stabilité. L’Histoire
écrira en lettres d’or les hauts faits

du Général de corps d’armée,
Ahmed Gaïd Salah que Dieu le

Tout-Puissant ait son âme parmi
les martyrs et les saints. 



Elections présidentielles
Abdelmadjid  Tebboune reçoit les félicitations de chefs d'Etat et 

de chefs de partis politiques
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Les participants au 15e
Congrès du front Polisario
tenu à Tifariti dans les terri-

toires libérés ont présenté leurs sin-
cères condoléances et exprimé
toute leur solidarité avec le peuple
et gouvernement algériens, suite à
la disparition du Général de Corps
d'Armée Ahmed Gaïd Salah, vice-
ministre de la Défense nationale,
chef d'Etat-major de l'Armée natio-
nale populaire (ANP), "décédé
après avoir mené l'Algérie à bon
port". Dans une ambiance de deuil
et de tristesse, les participants au
15e Congrès du front Polisario,
dont les travaux se poursuivent
jeudi à Tifariti, ont présenté leurs
condoléances aux peuple et gouver-
nement 0algériens en cette doulou-
reuse épreuve, et exprimé leur
solidarité avec l'Algérie, direction
et peuple, sur la voie de la paix et
du changement, prônée par le dé-
funt durant les neuf derniers mois».
Les participants au Congrès ont
reçu avec "une profonde affliction"
la nouvelle du décès du Chef d'état-
major de l'ANP, et présenté leurs
condoléances au peuple et à l'Ar-
mée algérienne, a indiqué le porte-
parole officiel du Congrès dans une
déclaration.Ils ont rappelé, à cette
occasion, "les grandes contribu-
tions ayant jalonné le parcours du
regretté aussi bien durant la guerre
de libération nationale que lors du
processus d'édification nationale". 
Le ministre délégué, représentant
du Front Polisario pour l'Europe,
Mohamed Sidati a affirmé qu'avec
"le départ du moudjahid Gaïd
Salah, l'Algérie vit aujourd'hui une
douloureuse circonstance, une perte
voire une tragédie». Au regard du
destin commun qui unit les deux
peuples algérien et sahraoui qui

partagent "cette pénible épreuve",
"la position algérienne indéfectible
0vis-à-vis de la question sahraouie
est celle des directions algériennes
qui n'ont eu de cesse d'exprimer
leurs positions honorables en fa-
veur des causes justes de libération
et d'émancipation de par le monde",
a-t-il souligné. En dépit de "tous le
chagrin ressenti suite à la dispari-
tion du défunt", le responsable sah-
raoui a affirmé que les hauts faits
du  Général de corps d’armée,
Ahmed Gaïd Salah qui a accompa-
gné et mené l'Algérie à bon port, en
faisant face à toute tentative d'at-
teinte à la sécurité et à la stabilité
du pays, "resteront gravés dans la
mémoire collective et seront trans-
mis aux générations futures qui se
souviendront du regretté en tant que
l'un des symboles du Hirak popu-
laire et artisan de la liberté et la dé-
mocratie" à travers
l'accompagnement par l'ANP des
manifestations populaires paci-
fiques. Le militant sahraoui Naama
Zine Eddine a, pour sa part, estimé
que la disparition du Général de
corps d'armée Ahmed Gaïd Salah
"est un jour de tristesse et de deuil
à la mémoire de celui qu'on consi-
dère aujourd'hui au Sahara Occi-
dental et par les Hommes libres de
l'Algérie, comme sauveur de la ré-
volution des jeunes qui, grâce à son
expérience militaire, a pu barrer la
route aux comploteurs contre la sé-
curité et la stabilité du pays». Après
avoir évoqué l'expérience militaire
du défunt dans la gestion des situa-
tions, en permettant au pays de faire
face à "toute tentative visant à
semer la confusion dans la révolu-
tion populaire, le militant sahraoui
a souligné que le défunt peut repo-
ser dans sa dernière demeure après

avoir mené le pays à bon port".Il a
affirmé que "les Hommes libres de
l'Algérie, qui sont si nombreux,
continueront sur la même voie pour
que l'Algérie digne, forte et grande,
comme elle l'a toujours été". Très
affectée par cette triste nouvelle, le
membre du Parlement panafricain
(PAP), Souilma Beirut a présenté,
de son côté, ses sincères condo-
léances aux peuples sahraoui et al-
gérien suite au décès du Général de
corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah,
le qualifiant de "martyr des causes

justes" ayant consacré toute sa vie
à l'Algérie et à la défense des ques-
tions justes de par le monde. Pour
sa part, l'écrivaine et directrice
d'édition Nana Lebat Rachid qui a
dit avoir connu le défunt, a déclaré
que ce dernier avait mené l'Algérie
à bon port, après neuf mois de
Hirak, en mobilisant tous les
moyens nécessaires pour éviter à
l'Algérie un destin incertain et pré-
server la cohésion populaire afin
d'assurer le caractère pacifique du
mouvement 0populaire. Nous de-

vons l'ériger en martyr pour tout ce
qu'il a apporté au peuple algérien et
à la cause sahraouie".Mohamed La-
mine Ali Guedaf a tenu, de son
côté, a présenter ses sincères
condoléances à tout le peuple algé-
rien, affirmant que "tout le peuple
sahraoui, tout comme le peuple al-
gérien, est affecté par le décès du
moudjahid général de Corps d'Ar-
mée, Ahmed Gaïd Salah qui a tant
donné pour l'Algérie et la cause
sahraouie". 

H.M / Ag

15e Congrès du front Polisario: 
Ahmed Gaïd Salah part après avoir mené l'Algérie à bon port

Le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-
boune a reçu plusieurs

messages de félicitations de la part
de nombre de chefs d'Etat, de res-
ponsables de partis politiques et
d'organisations, suite à sa victoire
à l'élection présidentielle du 12
décembre. Le président de la Ré-
publique de Chine, Xi Jinping a
présenté à M. Tebboune ses "cha-
leureuses" félicitations, louant "les
relations historiques profondes"
liant les deux pays. Se félicitant de
"l'ancrage continu de la confiance
politique mutuelle" ainsi que de la
réalisation, à travers une coopéra-
tion pratique, de "projets fruc-
tueux dans tous les domaines", le
président chinois a dit accorder
"un intérêt soutenu à la promotion
des relations sino-algériennes" et
au "renforcement de la coopéra-
tion dans le cadre de l'initiative de
"la Ceinture et la Route", du
Forum sur la Coopération sino-
africaine (FCSA) et du Forum sur
la coopération sino-arabe, outre
l'enrichissement des fondements
du partenariat stratégique global
entre les deux pays". Le président
turc, Recep Tayyip Erdogan a
adressé, pour sa part, un message
dans lequel il a présenté ses félici-
tations et celles de la Nation
turque pour l'élection de M. Teb-
boune président de la République,
soulignant l'importance de "la pro-
motion des relations bilatérales

qui puisent leur force de la culture
et de l'Histoire communes aux
deux pays et du renforcement de
la coopération exceptionnelle au
mieux des intérêts des deux peu-
ples". Pour sa part, le président ca-
merounais, Paul Biya a exprimé
ses sincères félicitations à M. Teb-
boune, se disant prêt à "dynamiser
les relations d'amitié et de coopé-
ration excellentes entre les deux
pays". De son côté, le président
cubain, Miguel Diaz-Canel Ber-
mudez a présenté ses félicitations
à M. Tebboune, tout en lui réaffir-
mant sa volonté "de continuer à
consolider les liens historiques
d'amitié et de coopération entre les
deux peuples et Gouvernements".
Le président du Mozambique, Fi-
lipe Nyusi a félicité M. Tebboune,
lui réitérant sa volonté d"'appuyer
les relations historiques, d'amitié
et de solidarité entre l'Algérie et le
Mozambique". Dans son message,
le président du Mozambique a
présenté "ses sincères félicita-
tions", exprimant son entière dis-
position à "hisser le niveau des
relations et de la coopération bila-
térales".0De son côté, le président
de la Confédération suisse, Ueli
Maurer a félicité le président de la
République, lui souhaitant "da-
vantage de succès dans ses nou-
velles missions". Après avoir
appelé à "l'approfondissement du
dialogue politique et au renforce-
ment de la coopération entre les

deux pays, liés par des relations
ancrées dans l'histoire", le prési-
dent suisse a exprimé le souhait de
"connaître personnellement" M.
Tebboune et ce à "la première oc-
casion" qui lui serait offerte.Par
ailleurs, les représentations diplo-
matiques de l'Algérie dans plu-
sieurs pays ont reçu des messages
de félicitations de responsables de
partis et d'organisations, émanant
notamment du président du parti
"Qalb Tounes", Nabil Karoui, du
secrétaire général du "Mouvement
Echaab", Zouhair Maghzaoui et

du responsable du bureau poli-
tique du parti "Mouvement
Baath", Othmane Ben Haj Omar,
en sus du communiqué du prési-
dent du parti "Machrouu Tounes",
Mohsen Marzouk.Plusieurs res-
ponsables de partis tunisiens se
sont félicités de "la réussite de
l'opération électorale qui a eu lieu
en toute transparence et démocra-
tie, permettant une transition sou-
ple du pouvoir et reflétant la
volonté et les choix du peuple",
faisant part de leurs aspirations à
"un avenir commun prometteur

pour les deux pays et l'édification
du Maghreb arabe rêvé".Pour sa
part, le directeur général de l'Or-
ganisation arabe du développe-
ment industriel et des mines
(OADIM), Adel Saqer a adressé
un message de félicitations au pré-
sident de la République, dans le-
quel il a salué "le rôle axial de
l'Algérie dans le soutien et l'appui
aux institutions de l'action arabe
commune, dont l'OADIM", sou-
haitant la poursuite de cet appui à
l'avenir.

N.I
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En marge de l’inauguration  de la 28 éme FPA 2098
Le président de la République  met en exergue  l'industrie militaire 

et ordonne la réouverture de l’aérogare inexploitée 

Le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-
boune a appelé dimanche à

Alger les opérateurs industriels à
s'inspirer de l'industrie militaire en
matière de taux d'intégration natio-
nal, estimant qu'"il s'agit de la seule
industrie mécanique en Algérie».
Le secteur des industries militaires
en Algérie doit "servir de modèle
aux opérateurs industriels en ma-
tière d'intégration", a déclaré M.
Tebboune après avoir inauguré la
28e Foire de la production Algé-
rienne "FPA 2019" au Palais des
expositions (Pins maritimes,
Alger), appelant à "s'inspirer du pa-
triotisme, de l'engagement et du sé-
rieux du secteur militaire dans le
processus de redressement indus-
triel». Au niveau du pavillon des
entreprises de l'industrie militaire,
première étape de sa visite à la
FPA, le président de la République
a souligné que "l'industrie militaire
constitue la locomotive de l'indus-
trie nationale", estimant qu'"il
s'agit de la seule industrie méca-
nique en Algérie". M. Tebboune a
appelé les responsables en charge
de l'industrie militaire à élargir
leurs activités aux usages civils. Le
chef de l'Etat a déploré, dans ce
cadre, le fait que certains opéra-

teurs ont gaspillé, des années du-
rant, d'importantes ressources fi-
nancières en monnaie nationale et
en devise étrangère sans aucun ré-
sultat."Certains projets ne peuvent
être qualifiés d'industrie, car il
s'agit simplement d'une importa-
tion masquée", a-t-il lancé, ajou-
tant "nous ne pouvons avoir un
accès forcé à l'industrie" c'est pour-
quoi nous sommes appelés à "révi-
ser les procédés d'importation" et à
"traiter certaines pratiques immo-
rales entachant cette opération».
Prennent part à cette foire, qui se
tient jusqu’au 28 décembre en
cours sous le slogan "Algérie : une
économie diversifiée, innovante et
compétitive", 16 entreprises rele-
vant du secteur militaire qui expo-
sent leurs produits sur une
superficie de 2.500 m2.
Cette inauguration constitue la pre-
mière sortie sur le terrain du prési-
dent de la République, qui a prêté
serment jeudi dernier.Le président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, a également  ordonné
dimanche à Alger la réouverture de
l'ensemble des aérogares inexploi-
tées au niveau national afin de dy-
namiser le trafic aérien concernant
les vols intérieurs. À l'occasion de
l'inauguration de la 28ème Foire de

la production Algérienne "FPA
2019", M. Tebboune a ordonné la
réouverture de l'ensemble des aé-
rogares au niveau national dès
2020, suggérant la création d'une
filiale de la compagnie nationale
Air Algérie dédiée exclusivement
aux vols intérieurs. Le président a
ainsi instruit, au cours de sa pre-
mière sortie présidentielle, le P-dg
d'Air Algérie Bakhouche Allèche,
pour l'ouverture des aérogares aux
dessertes quotidiennes estimant

"intolérable" de construire des aé-
roports au niveau national sans que
ceux-ci soient opérationnels et des-
servis quotidiennement. Visant le
développement du trafic aérien in-
térieur le président de la Répu-
blique a ainsi suggéré de créer une
nouvelle filiale de la compagnie
nationale aérienne "qui s'occupe-
rait exclusivement des vols inté-
rieurs" dans le cas où Air Algérie
ne serait pas en mesure d'assurer
cette mission."Chaque aéroport

doit accueillir au moins un vol quo-
tidien pour faciliter le déplacement
des citoyens", a insisté M. Teb-
boune. La 28ème édition de la FPA
2019 est placée sous le slogan "Al-
gérie : une économie diversifiée,
innovante et compétitive". Elle se
tient jusqu’au 28 décembre avec la
participation de 467 entreprises al-
gériennes publiques, privées et
start-up, sur une superficie globale
de 22.352 m2.

Amenouche Louisa 

Exploration pétrolière 
au large du Suriname

Total acquiert 
la moitié d'un bloc 

Le géant pétrolier français Total va
acquérir une participation de 50%,
ainsi que le statut d'opérateur, dans

un bloc d'exploration pétrolière au large du
Suriname, a-t-il annoncé dans un commu-
niqué publié  hier. L’accord a été signé
avec la société énergétique américaine
Apache Corporation, et Total devra payer
"un bonus de 100 millions de dollars ainsi
que sa part des coûts passés", précise le
communiqué."Cette nouvelle licence ren-
force nos positions dans le bassin du
Guyana-Suriname, une province pétrolière
très prometteuse", a estimé Arnaud Breuil-
lac, directeur général Exploration & Pro-
duction chez Total, cité dans le
communiqué. "Nous nous réjouissons de
travailler aux côtés d'Apache et de Staat-
solie, la compagnie pétrolière nationale».
Le bloc, dit bloc 58, est situé "dans le pro-
longement des découvertes majeures réa-
lisées dans le bloc adjacent guyanais de
Stabroek". Un puits d'exploration est en
train d'être foré et "les résultats prélimi-
naires confirment le potentiel de la li-
cence", deux autres puits d'exploration
doivent être forés par Apache avant que le
statut d'opérateur ne soit transféré à Total. 

L’impact de la formation continue
dans le développement des entre-
prises économiques et la promo-

tion l’économie locale et nationale a été
souligné lundi à Tébessa, lors d’une journée
d’information sur "la promotion de l'appren-
tissage et la formation professionnelle conti-
nue comme pilier du développement des
institutions économiques». Les présents,
universitaires, cadres d’entreprises et opéra-
teurs économiques ont mis en avant l'impor-
tance de la formation des ressources
humaines, qualifiées d’ "élément fondamen-
tal" dans le développement économique. La
directrice des relations extérieures au niveau
du ministère de la Formation et l’enseigne-
ment professionnels,  Akila Chergou, a dé-
claré qu'il  était nécessaire de renforcer le
système de formation continue afin de "dé-
velopper les compétences acquises par les
travailleurs et créer une atmosphère de com-
pétitivité qui mène à l'amélioration du ren-
dement la promotion de l'économie». La
même responsable a aussi souligné l'impor-
tance "d'identifier les besoins des entités
économiques en matière de ressources hu-
maines pour répondre aux exigences du dé-
veloppement et de promotion». Pour sa part,
le directeur général du Fonds national pour
le développement de l'apprentissage et de la
formation continue (FNAC), Lakhdar Che-
noufi, a relevé que la création de ce fonds en

1998 visait à couvrir les dépenses liées aux
différents types de formation et à  sensibili-
ser les entreprises économiques et les diffé-
rents partenaires quant à l’importance de
s’orienter vers l'apprentissage et  la forma-
tion. Sur un autre registre, il a rappelé que
les réformes menées par la tutelle visaient à
"suivre et accompagner l'évolution écono-
mique", ajoutant toutefois  l'importance de
la rationalisation des dépenses dans le finan-
cement des programmes de formation pro-
fessionnelle. Plusieurs secteurs et

partenaires économiques concernés ont par-
ticipé à cette journée d'étude tenue au niveau
de l'Institut national spécialisé dans la for-
mation professionnelle (INSFP) de Boul-
hafe Dyr.Des accords de partenariat ont été
signés en marge de cette journée entre le
secteur de la formation professionnelle et les
entreprises économiques étatiques et privées
de Tébessa pour assurer des formations de
recyclage aux travailleurs des entreprises et
des stages de formation aux stagiaires. 

A.L

Développement des entreprises économiques 
L'impact de la formation continue mis en avant

Le géant mondial de la sidérurgie Ar-
celorMittal va céder la moitié des
parts de sa filiale Global Chartering

Limited (GCL) à l'entreprise DryLog, avec
laquelle il va former une co-entreprise, a-t-
il annoncé en évoquant un impact financier
positif de 530 millions de dollars."La vente
des participations et la création de la co-en-
treprise auront un impact à terme de 530
millions de dollars sur l'endettement net,
avec 400 0millions de dollars à l'issue de
l'opération puis 130 millions supplémen-
taires début 2020", a indiqué l'entreprise
dans un communiqué, précisant que l'opé-

ration devait s'achever "avant la fin
2019".Cette opération fait partie d'un plan
de cession à hauteur de 2 milliards 0de dol-
lars du portefeuille d'actifs de l'entreprise,
objectif devant être atteint d'ici à la mi-
2021.ArcelorMittal a notamment pointé "la
faculté de Drylog à optimiser les solutions
de transport" pour estimer que la co-entre-
prise saura "devenir un acteur important
dans l'industrie du transport maritime inter-
national".0GCL exploite aujourd'hui 28 na-
vires de cargaison sèche, de tailles diverses
et dont 25 sont en location à long terme. Les
trois autres sont en propriété exclusive. 

Sidérurgie 
ArcelorMittal cèdera la moitié d'une filiale 

de transport maritime
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ONS
Le taux d'inflation en Algérie à 2 % 

sur un an en novembre
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Energie:
L’Algérie assurera la présidence de trois organisations internationales en 2020

L'Algérie assurera, en 2020,la présidence de trois (03)
importantes organisations

énergétiques internationales à sa-
voir, l'Organisation des pays expor-
tateurs de pétrole (OPEP),
l’Organisation des pays Arabes Ex-
portateurs de Pétrole (OPAEP), et
le Forum des pays exportateurs de
gaz (GECF), ce qui témoigne de la
place qu'elle occupe sur la scène
énergétique internationale, a indi-
qué dimanche un communiqué du
ministère de l'Energie."Le Conseil
ministériel de l’Organisation des
pays Arabes Exportateurs de Pé-
trole (OPAEP) a confié, lors de sa
103e réunion clôturée dimanche au
Koweït, la présidence à l'Algérie
au titre de l'année 2020" a fait sa-
voir le communiqué. Ainsi, l'Algé-
rie aura à présider, durant l'année
prochaine, trois (03) importantes
organisations énergétiques interna-
tionale à savoir, l'Organisation des
pays exportateurs de pétrole
(OPEP), l’Organisation des pays
Arabes Exportateurs de Pétrole
(OPAEP), et le Forum des pays ex-
portateurs de gaz (GECF), ce qui
témoigne de la place importante et
de la grande confiance dont jouit
l'Algérie sur la scène énergétique
internationale, précise la même
source. À cette occasion,  le chef
de la délégation algérienne, le PDG
du Groupe Sonatrach, Kamel-Ed-
dine Chikhi, a exprimé la fierté de
l'Algérie d'assurer cette responsa-
bilité."Notre pays continuera à sou-
tenir l'OPAEP dans le but
d'encourager l'industrie pétrolière
arabe et la complémentarité entre
ses pays membres pour permettre à
ce secteur de s'acquitter de son rôle

de moteur du développement
socio-économique au service de
nos pays arabes", a déclaré M. Chi-
khi. A ce propos, le représentant de
l'Algérie a fait savoir que "l'année
2020 sera riche en activités visant
la consolidation de la coopération
entre tous les membres pour œu-
vrer ensemble à la préservation des
équilibres du marché en faveur des
pays producteurs et consomma-
teurs". Pour rappel, le Conseil mi-
nistériel de l'OPAEP avait désigné
le Koweitien Ali Sabt Ben Sabt Se-
crétaire général, pour un mandat de
03 ans, à partir du 1er mars 2020
en remplacement de M. Abbas Ali

Naki.Par ailleurs, le chef de la dé-
légation algérienne s'est entretenu,
en marge de la réunion, avec le
Ministre du pétrole, de l'électricité
et de l'eau de l'Etat du Koweït,
Khaled Ali al-Fadhel, le ministre
égyptien du Pétrole, Tarek Al-
Molla, le ministre du pétrole du
Bahreïn, Cheikh Mohamed Ben
Khalifa Al-Khalifa et le  ministre
de l'énergie et de l'industrie des
Emirats arabes unis, Suhail Mo-
hammed Farej Al Mazroui.Les en-
tretiens ont porté sur les moyens de
consolider la coopération et le par-
tenariat dans les domaines du Pé-
trole et du gaz. L’Algérie avait pris

lors d'une cérémonie organisée
avant le début des travaux de la
17ème réunion ministérielle du
Comité conjoint de suivi de l’ac-
cord Opep-non Opep, tenue le 5
décembre dernier à la capitale au-
trichienne Vienne, la présidence
tournante de l`Opep, qu'elle assu-
rera à compter du 1 janvier 2020,
succédant au Venezuela.A cet effet
le ministre de l’Energie, Mohamed
Arkab, avait déclaré que les pays
membres de l'OPEP ont qualifié la
prochaine année "d'année de
défis", soulignant que les ministres
de l'OPEP ont accueilli favorable-
ment la présidence de l'Algérie

pour la prochaine période, et ce
grâce à ses bonnes relations avec
tous les pays. L’Algérie devrait
avoir un rôle actif dans le rappro-
chement des vues dans le cadre de
l’accord de coopération Opep-non
Opep, visant à soutenir les prix du
brut. A rappeler que lors de la
21ème réunion ministérielle du
Forum des pays exportateurs du
Gaz (GECF), tenue les 2 et 3  oc-
tobre 2019, à Moscou (Russie), les
ministres ont approuvé la proposi-
tion de tenir la 22ème réunion mi-
nistérielle du GECF en Algérie en
novembre 2020.

Moussa O / Ag

L'évolution des prix à laconsommation en rythme
annuel de l'Algérie a été

de 2% jusqu'à novembre 2019, a –
t-on apprit  auprès de l'Office na-
tional des statistiques
(ONS).L’évolution des prix à la
consommation en rythme annuel à
novembre 2019 est le taux d’infla-
tion moyen annuel calculé en te-
nant compte des 12 mois, allant de
décembre 2018 à novembre 2019,
par rapport à la période allant de
décembre 2017 à novembre
2018.Quant à la variation men-
suelle des prix à la consommation,
qui est l'indice brut des prix à la
consommation durant le mois de
novembre 2019 par rapport à celui
d'octobre, elle est de -0,6%, selon
les données de l’Organisme des
statistiques. En termes de varia-
tion mensuelle et par catégorie de
produits, les prix des biens ali-
mentaires ont affiché une baisse
de 2,1% en novembre dernier par
rapport au mois précédent. En
effet, cette baisse mensuelle des
prix des biens alimentaires s'ex-
plique, notamment, par un recul
de 4,2% des prix des produits agri-
coles frais. À L'exception des
hausses du poisson frais (13,55%)
et les œufs (9,9%), l'ensemble des
produits relevant de cette catégo-
rie ont observé des baisses. La
plus prononcée a concerné les lé-
gumes frais (-15,47%), les fruits
frais (-8,24%), la viande de poulet
(-7,05%) et la pomme de terre (-
2,14%).Les prix des produits ali-

mentaires industriels (agroalimen-
taires), ils ont connu une légère
hausse de 0,1%.S'agissant des pro-
duits manufacturés et des services,
ils ont, également, connu des
hausses respectives de 0,7% et
0,2%, a détaillé l'Office. Par
groupe de biens et services, l'aug-
mentation des prix a touché essen-
tiellement le groupe des
habillements et chaussures avec
une augmentation de  près de
0,8%, ceux des transports et com-
munication (0,9%).0Les prix des
produits des groupes de la santé
hygiène corporelle et des produits
divers ont connu une hausse de
0,6% pour chacun. Le reste des
groupes de biens et services s'est
caractérisé, soit par des variations
modérées, soit par des stagnations,
a relevé l'organisme des statis-
tiques. Durant les onze premiers
mois de 2019, l’ensemble des prix
à la consommation ont enregistré
une hausse de 1,9%, par rapport à
la même période de 2018, a noté
l'ONS. Cette hausse a été tirée, es-

sentiellement, par les produits ali-
mentaires industriels, les biens
manufacturés et enfin les services,
a détaillé l'Office.En effet, les pro-
duits alimentaires industriels ont
connu durant les onze premiers
mois 2019 et par rapport à la
même période de l'année dernière,
une hausse de (+1,22%).Les biens
manufacturés est les services ont
augmenté respectivement de près
de 4,2 % et de 3,6 % durant la
même période de comparaison.
Par ailleurs, l' ONS a indiqué que
les prix des biens alimentaires ont
connu une légère baisse de 0,6%,
induite notamment, par un recul
de 2,36% des produits agricoles
frais.   Les baisses les plus remar-
quables ont concerné, notamment,
la viande de poulet (15,21%), la
pomme de terre (10,66%), durant
les onze mois de l'année en cours
et par rapport à la même période
de l'année précédente. Pour rap-
pel, le taux d'inflation de l'Algérie
avait atteint 4,3% en 2018. 

N.I

Les prix du pétrole étaient en
légère baisse hier en cours
d'échanges européens, dans

un marché calme et propice aux
prises de bénéfices après les pics
de la semaine dernière. Le baril de
Brent de la mer du Nord pour li-
vraison en février valait 66,12 dol-
lars à Londres, en baisse de 0,02%
par rapport à la clôture de ven-
dredi. À New York, le baril amé-
ricain de WTI pour le même mois,
cédait 0,18% à 60,33 dollars.
Jeudi dernier, le Brent et le WTI
avaient respectivement atteint des
records depuis les attaques contre
les infrastructures pétrolières
saoudiennes mi-septembre, à
66,78 dollars et 61,47 dollars,
grâce à l'apaisement des relations
commerciales entre les Etats-Unis
et la Chine, facteur de soutien
pour la demande
énergétique."Nous assistons fina-
lement à des prises de bénéfices

qui ne signifient pas forcément
que le mouvement haussier s'est
essoufflé", a estimé Craig Erlam,
analyste. Les cours "pourraient
encore s'améliorer après la signa-
ture de l'accord commercial de
phase un entre les Etats-Unis et la
Chine", a-t-il ajouté. Sûr ce front,
le gouvernement chinois a an-
noncé lundi une série de baisses
de droits de douane sur un grand
nombre de produits technolo-
giques ou alimentaires. Ces an-
nonces concernent tous les
partenaires commerciaux de Pékin
et ne semblent pas directement
liées au différend en cours avec les
Etats-Unis, 0même si certains pro-
duits sur la liste peuvent intéresser
plus spécialement les producteurs
américains. Les deux puissances
se sont mises d'accord au début du
mois pour signer début janvier un
accord "préliminaire" réglant une
partie de leur conflit commercial. 

Pétrole
Le Brent à plus de 66 dollars

à Londres
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Ouargla:
Réception prochaine de nouvelles structures

universitaires 
De nouvelles

structures vien-
dront renforcer

le secteur de l’ensei-
gnement supérieur et
de la recherche scienti-
fique à 0Ouargla avant
la prochaine rentrée
universitaire (2020-
2021), a indiqué hier
le chef de l’exécutif de
la wilaya. Parmi ces
installations qui sont
actuellement à "diffé-
rents taux d’avance-
ment de leurs
chantiers", figurent
deux (2) salles omni-
sports, une média-
thèque et 500 lits, en
attendant le lancement
d’une opération por-
tant sur la réhabilitation et la remise en état de certains anciens pavillons dégradés afin d’améliorer les
conditions de l’hébergement des étudiants, a affirmé, Aboubaker Essedik Boucetta, en marge d’une
visite de terrain. Des mesures "urgentes" ont été prises, dans le même sillage, pour accélérer le rythme
des travaux et rattraper le retard accusé dans la réalisation de ces projets confiés à différents entreprises,
a-t-il poursuivi. Le wali a insisté également sur le respect de la qualité de ces travaux ainsi que l’im-
portance de la coordination entre les intervenants concernés pour le parachèvement des projets dans
les délais contractuels, signalant que la réception de ces structures permettra d'amorcer une rentrée uni-
versitaire "confortable" à l’Université Kasdi Merbah d’Ouargla (UKMO).Il a fait savoir, par ailleurs,
qu’un projet de 2.000 places pédagogues sera bientôt mis en chantier dans le cadre des efforts menés
pour augmenter les capacités d’accueil, tout en assurant une bonne prise en charge des effectifs estu-
diantins croissants de l’UKMO composée de dix (10) facultés ainsi que deux instituts qui se répartissent
sur trois pôles universitaires. 

Bouira
Les habitants  de M’Chedallah demandent 

une prise en charge sanitaire
Le directeur de la

santé et de la popu-
lation (DSP) de la

wilaya de Bouira, Laïb
Mohamed, a exprimé son
engagement «de relancer le
plus rapidement possible»
les travaux de réalisation
du nouvel hôpital de
M’Chedallah, lancés en
juin 2014, mais à l’arrêt de-
puis plusieurs mois. Le di-
recteur de la santé et de la
population (DSP) de la wi-
laya de Bouira, Laïb Moha-
med, a exprimé son
engagement «de relancer le
plus rapidement possible»
les travaux de réalisation
du nouvel hôpital de
M’Chedallah, lancés en
juin 2014, mais à l’arrêt de-
puis plusieurs mois. L’arrêt
des travaux au niveau de ce
chantier a soulevé la colère
de la population de M’Chedallah ainsi que des autorités locales. Dans une déclaration, le DSP a promis
aux citoyens de cette région de relancer les travaux le plus rapidement possible. «Je me suis réuni deux
fois avec les responsables de l’entreprise réalisatrice ainsi qu’avec le bureau d’études, et je vous promets
que les travaux seront relancés le plus rapidement possible. Je suis là pour sauver cet important projet»,
a-t-il promis. Le premier responsable de l’entreprise (Ergozot), Amrane Sifouane, a attribué, quant à
lui, le retard enregistré dans la réalisation de cette structure sanitaire au retard causé par le bureau
d’études. Selon lui, «le bureau d’études chargé de préparer les plans (CTC) n’est pas à jour». Cette ap-
préciation est largement partagée par le DSP. «Je ne suis pas satisfait de ce bureau d’études. Il assume
la grande part de responsabilité dans ce projet», a-t-il relevé, tout en ajoutant qu’un dialogue a été
ouvert avec l’entreprise réalisatrice après avoir envoyé toutes les mises en demeure aux parties concer-
nées.«Mon objectif est de relancer les travaux afin de sauver ce projet et de soulager les citoyens de
M’Chedallah ainsi que de toute la région Est de la wilaya», a insisté M. Laib.  Les services de la wilaya,
ont eux aussi, exprimé plusieurs fois leur mécontentement face à cette situation. Malgré les tentatives
de relancer les travaux, ceux-ci n’ont pas encore repris. «Mais cette fois-ci, la DSP est en train d’exa-
miner avec les responsables de la wilaya ce dossier afin de relancer les travaux», a assuré M. Laib.Leur
taux d’avancement n’a pas dépassé les 26%, selon la DSP. Cette future infrastructure hospitalière est
érigée sur une superficie de deux hectares et au niveau du lieu dit Bouaklane, à l’entrée ouest de la
commune de M’Chedallah.Le plan de cette infrastructure porte notamment sur la réalisation d’un bloc
opératoire composé de quatre salles et d’un bloc d’imagerie médicale ainsi que d’un laboratoire. Tous
les responsables qui se sont succédé à la tête de la wilaya de Bouira depuis 2014 ont tenté de booster
la dynamique des travaux de ce chantier, mais en vain. En juillet dernier, l’actuel wali Mustapha Limani
a vivement fustigé l’entreprise réalisatrice qu’il a qualifiée de «défaillante».Le chef de l’exécutif local
a rejeté tous les arguments avancés par l’entreprise réalisatrice pour justifier l’énorme retard enregistré
et qu’elle a attribué à l’étude du projet. «Le prétendu problème lié à l’étude ne tient pas la route. Si
l’entreprise était bonne, elle n’aurait jamais dû accepter d’entreprendre quoi que ce soit avant la révision
de l’étude», avait-il expliqué.

Des sections du projet de
contournement nord de la
ville de Médéa seront ou-

vertes à la circulation automobile à
partir du mois de janvier prochain en
vue de désengorger le chef-lieu de
wilaya et éviter la formation d’em-
bouteillage au niveau des voies d’ac-
cès au centre-ville de Médéa, a-t-on
appris hier  auprès des services de la
wilaya. La décision de mise ne ex-
ploitation "partielle" de cette voie de
contournement concerne, d’après la
même source, les sections déjà ache-
vés et revêtues et en état d’être em-
pruntées par des véhicules léger ou de
moyen tonnage, totalisant un linéaire
de 7 km, en attendant la livraison des
sections encore en chantier, représen-
tant environ 5km de route, enregis-
trant un taux d’avancement oscillant
entre 50 et 55 %.Selon la même
source, des instructions ont été don-
nées par le wali, Abbas Badaoui, lors
d’une visite sur le site, pour accélérer
l’achèvement de l’échangeur de
"Beni-Atteli", entrée nord de Médéa,

qui est à un stade de réalisation "très
avancé", afin de faciliter le transit des
véhicules entre la route nationale N 1
et 18, qui relie la partie ouest de la wi-
laya. Des travaux de traitement des
glissements, survenus dans certaines
sections de cette voie de contourne-
ment, sont "en cours", a-t-on signalé,
ajoutant qu’une étude d’expertise a
été menée sur la zone touchée par ces
glissement, éparpillés sur divers en-
droit, et des solutions seront apportés
à cette problématique de façon à pro-
téger cette infrastructure et sécuriser
les usagers. La voie de contourne-
ment nord de la ville de Médéa passe
par le village de "Beni-Atteli", sur la
RN 01, puis Tibhirine pour aboutir,
enfin, à Draa-Smar, sur la RN18, for-
mant ainsi une boucle à la périphérie
nord du chef-lieu de wilaya. Elle est
appelée à assurer une desserte rapide
pour les usagers qui veulent se dépla-
cer dans les deux sens, entre l’est et
l’ouest de la wilaya, sans passer par
le centre-ville dont les accès sont sa-
turés à longueur de journée.

Contournement nord de Médéa :
Ouverture à la circulation 

de certaines sections, 
à partir de janvier
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Une moyenne de 2.000 enfants
victimes de graves brûlures
bénéficient annuellement de

greffes et de chirurgie plastique au ni-
veau de l’établissement hospitalier
spécialisés (EHS) pour grands brûlés
"Claudine et Pierre Chaulet" (Alger),
a indiqué hier  le coordinateur des ac-
tivités paramédicales au niveau de cet
établissement, Seghier Lyes. Interrogé
en marge d’un séminaire régional sur
la prise en charge des enfants brûlés,
organisé lundi à Oran en collaboration
avec la direction locale de la santé et
de la population, M. Seghier a indiqué
qu’en moyenne, 2.000 enfants des dif-
férentes régions du pays sont pris an-
nuellement en charge au niveau de cet
établissement, l’unique en son genre
à travers le territoire national.Il s’agit
de greffes et de chirurgies réparatrices
qui couvrent différentes parties du
corps, pratiquées sur des enfants, âgés
entre 0 et 15 ans, précise le même res-
ponsable, ajoutant que l’âge prédomi-
nant chez ces victimes est le
préscolaire soit de 0 jusqu’à 5 ans, le
lieu de l’accident étant la cuisine et

l’agent causal étant les liquides (eau,
huile, bouillon etc.).Après les brûlures
thermiques, les enfants sont touchés
en deuxième position par les brûlures
électriques, qui sont d’autant plus
dangereuse dans le cas de l’exposition
à une haute tension."Dans la grande
majorité des cas, les enfants victimes
d’une électrocution sont amputés d’un
membre et plus", a-t-il déploré, souli-
gnant que la brûlure chez l’enfant
constitue souvent un drame familial et
social. Pour lui, la prévention reste le
meilleur moyen d’éviter ces catas-
trophes."La prévention est avant tout
une responsabilité des parents, qui
doivent veiller à ce que leurs enfants
ne soient pas exposés à ce danger dont
les conséquences sont parfois désas-
treuses", a-t-il encore souligné. Ce sé-
minaire de formation au profit des
médecins et infirmiers urgentistes de
l’Ouest sur la prise en charge des brû-
lés au niveau des urgences, sera suivi
par d’autres à Constantine, Msila et
Alger, ont indiqué les organisateurs. 

Houda H

EHS pour grand brûlés (Alger) : 
Près de 2.000 chirurgies plastiques
pratiquées annuellement au profit

des enfants
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Festival de la BD et de la caricature (Tizi-Ouzou) :

La sensibilité au bout du crayon

0La 3ème édition du Festival
national de la Bande dessinée
et de la caricature qui s’est

ouvert samedi dernier au Centre de
loisirs scientifiques (CLS) de Tizi-
Ouzou, dévoilent la sensibilité des
jeunes artistes, qui tracent avec la
pointe de leurs crayons leur émo-
tions. L’actualité nationale, l’his-
toire de l’Algérie et
particulièrement la Guerre de Libé-
ration nationale, l’enfance, la situa-
tion de l’art et de l’artiste sont
autant de thèmes dessinés, carica-
turés, peints par les participants à
ce Festival qui regroupe jusqu'à ce
soir , des jeunes issus d’une quin-
zaine de wilayas.Hacene Ait Chaa-
lal, un jeune bédéiste et
impressionniste autodidacte, de
Ouacifs (Tizi-Ouzou) le réalisme la
BD s’inspire des événements pas-
sés ou présents qui l’ont particuliè-
rement marqué pour ses œuvres
artistiques. "L’actualité m’inspire
mais aussi des événements passés
qui m’ont touché, que je trans-
forme en dessins pour exprimer
mes émotions et les raconter aux
autres aussi", a-t-il dit.Les événe-

ments historiques, notamment ceux
qui n’ont pas été vécus par l’artiste,
sont "les plus difficiles à aborder,
car ils exigent du bédéiste un tra-
vail de recherche pour ne pas se
tromper et rapporter des faits erro-
nés", a ajouté Hacene Ait Chaalal,
qui rêve et travaille avec la ferme
conviction d’y parvenir un jour, à
développer son propre style.Ce fes-
tival nationale de la BD et de la ca-
ricature, a-t-il observé, est "une
opportunité pour les jeunes
d’échanger leurs expériences et
idées et les participants à cette édi-
tion ne sont pas avares de conseils",
a-t-il noté, relevant que "les jeunes
artistes n’hésitent pas a échanger
leur idées et points de vue». La si-
tuation de l’art et des artistes est le
thème de prédilection du jeune por-
traitiste Kaabache Nidhal de Batna,
qui tente à travers ses œuvres à
mettre la lumière sur "la margina-
lisation de l’art". Il souhaite que les
moyens soient mobilisés pour va-
loriser cet art et lui donner sa
place.De portraits d’artistes, de per-
sonnalités historiques nationales et
internationales, reproduits avec de

la peinture à l’huile, sont parmi les
œuvres exposés par ce jeune ar-
tistes qui a également reproduit en
dessin la situation de l’art et des ar-
tistes. Pour Abdeldjalil Djabellah
de Oued Souf, artiste impression-
niste autodidacte, l’enfance est le

thème central de ses dessins, ce
jeune passionné de l’acrylique et
des couleurs grise, blanche et noire,
tente à travers ses œuvres de passer
un message à la société pour l’inci-
ter à respecter l’enfant et à le laisser
vivre cette période d’innocence

loin des soucis de la vie."Je veux
que mon art soit utile pour la so-
ciété, et qu’il puisse contribuer à
améliorer certains aspects. Avec
mes œuvres je veux d’abord tou-
cher le cœur des gens sur certains
sujets sensibles", a-t-il dit. 

Chlef : 
Élargissement de 

la manifestation "Mon livre,
mon compagnon durant 

mes vacances", aux annexes 
de la bibliothèque principale

La 5ème édition de la manifestation "Mon livre, mon compagnon
durant mes vacances", a été ouverte, lundi à la bibliothèque prin-
cipale de lecture publique de Chlef, avec son élargissement, pour

la première fois, aux annexes de cet établissement culturel, a-t-on appris
auprès des organisateurs."Cette 5ème édition du genre a été élargie pour
la première fois, aux trois annexes de la bibliothèque principale de lec-
ture publique, sises respectivement dans les communes de Chettia
(Nord de Chlef), El Karimia (à l’Est) et Chlef ", a indiqué, le directeur
de cet établissement, Mohamed Guemoumia.Ajoutant que l’initiative
vise à "cibler le maximum d’enfants possible, eu égard aux difficultés
exprimées par nombre d’enfants pour se déplacer jusqu’à la biblio-
thèque principale de lecture publique du chef lieu de wilaya", a-t-il sou-
ligné. Le responsable a fait part d’efforts consentis, en vue de
l'"ouverture d’autres annexes à travers l’ensemble des communes de la
wilaya", en vue, a-t-il dit, de "consacrer le fait culturel au niveau de ces
structures et toucher le maximum d’enfants par ce type de manifestation
visant l’ancrage de l’amour du livre et de la lecture chez les nouvelles
générations", a-t-il observé. Cette nouvelle édition de "Mon livre, mon
compagnon durant mes vacances", prévoit l’organisation de deux ate-
liers. Le premier en lecture et résumé de 0texte, visant l’émergence de
talents en herbe en expression de texte et en prose, au moment où le
2ème atelier intitulé "Je dessine mon pays" a pour objectif de laisser
libre court à l’imaginaire des enfants pour exprimer 0leur amour de
l’Algérie. Lés deux ateliers sont prévus en matinée (de 10H00 à 13h00),
tandis que les après midis seront consacrés à l’animation de spectacles
de clowns et de pièces théâtrales, notamment. De nombreux parents
présents à la première journée de cette manifestation, qui se poursuivra
jusqu’au 26 du mois en cours, ont salué l’organisation de cette activité
visant, " l’ancrage de l’amour du livre chez nos enfants, et réduire un
tant soit peu l’impact négatif des nouvelles technologies, sur eux ", ont-
ils assuré. Parmi eux, Ahmed, qui s’est d’abord félicité de la coïnci-
dence de cette manifestation avec les vacances d’hivers, avant de
souligner sa contribution "à garder l’enfant en contact avec l’ambiance
scolaire, tout en lui offrant matière à détente et distraction". Il a, égale-
ment, salué la généralisation de cette initiative aux annexes de la bi-
bliothèque principale de lecture publique. 

Les services de sûreté de la
wilaya d'Alger ont tracé un
plan sécuritaire à travers

ses 13 daïras, à l'occasion des va-
cances scolaires d'hiver 2019,
pour assurer la sécurité des fa-
milles au niveau des espaces pu-
blics relevant de leur territoire de
compétence, a indiqué, hier, un
communiqué de la cellule de
communication de ce corps de sû-
reté. Parmi les dispositions sécu-
ritaires prises par les services de
sûreté de la wilaya d'Alger, le ren-
forcement du dispositif sécuritaire

au niveau des stations de transport
urbain des voyageurs et des gares
ferroviaires, de métro et de tram-
way, en sus de la gestion du trafic
routier à travers les différentes
voies et axes routiers, ajoute le
communiqué. Dans le but d'assu-
rer aux familles les meilleures
conditions pour passer de bonnes
vacances, une large couverture sé-
curitaire a été assurée au niveau
des places publiques et lieux de
distraction et de loisirs très fré-
quentés par les familles durant les
vacances, à l'instar de la prome-

nade des Sablettes, le parc d'at-
traction de Ben Aknoun et le jar-
din d'essai d'El Hamma, précise la
même source.Les mêmes services
ont lancé un appel à la prudence
et au respect du code de la route à
l'ensemble des conducteurs et
usagers de la route, notamment en
temps d'intempéries pour éviter
d'éventuelles pertes humaines et
matérielles, rappelant le numéro
vert 15-48 et de secours 17 mis à
la disposition des citoyens
24h/24h pour tout signalement. 

Sûreté de la wilaya d'Alger: 
Un plan sécuritaire spécial vacances d'hiver

pour assurer la sécurité des citoyens

Pas moins de 4.000 têtes bo-
vines seront 0touchées par
une campagne de vaccina-

tion contre la fièvre aphteuse et la
rage dans la wilaya de Ghardaïa,
a-t-on appris hier auprès de l’ins-
pection vétérinaire relevant de la
direction des services agricoles
(DSA).Cette action assurée par les
vétérinaires privés mandatés (VP)
ainsi que par les vétérinaires fonc-
tionnaires de la DSA , ciblera l’en-
semble du cheptel bovins contre la
fièvre aphteuse et la rage et ce
dans le cadre des initiatives proac-
tives de prévention contre les dites
zoonoses, a indiqué, l’inspecteur
vétérinaire chargé du réseau d’épi-
démio-surveillance à l’inspection
de Ghardaïa. Cette opération de
vaccination "gratuite" vise en pre-
mier lieu à renforcer et consolider
l'immunité de l’ensemble du chep-
tel de la wilaya et aussi une occa-
sion pour contrôler et dépister
d’autres zoonoses et procéder au
traitement contre les parasites in-
ternes et externes des bovins et au-
tres animaux domestiques
particulièrement les chiens vivants
dans les étables 0des éleveurs, a
fait savoir Dr Ishak Ketila.Elle
touche les bovins âgés de 2 mois
et plus contre la fièvre aphteuse et
les têtes bovines âgées de 6 mois
et plus contre la rage, a-t-il

dit.Pour mener à bien cette com-
pagne de vaccination de tout le
cheptel bovin de la wilaya réputée,
‘bassin laitier du sud'' , la direction
des services agricoles a associé
l'ensemble des acteurs concernés
notamment les éleveurs , la Cham-
bre d'agriculture et l'union des
paysans algériens ainsi que les
producteurs laitiers, a-t-on ajouté
.Une action de sensibilisation sur
l’importance de la vaccination du
cheptel bovin, ovin, caprin et ca-
melin a été également lancée pour
expliquer aux éleveurs l’intérêt de
prémunir le cheptel par la vacci-
nation. La situation sanitaire du
cheptel toute tête confondue dans
la wilaya de Ghardaïa est "satisfai-
sante", a rassuré Dr Ktila , faisant
état qu’un dispositif préventif de
veille sanitaire et d’alerte des épi-

zooties est toujours en vigueur
dans les communes de la wilaya
pour consolider les mesures pré-
ventives entreprises par les pou-
voirs publics , et ce, afin de
préserver le statut sanitaire in-
demne de notre cheptel vis-à-vis
des maladies. Toutes les disposi-
tions ont été prises pour contrôler
l’ensemble du cheptel se trouvant
sur le vaste territoire de la wilaya
marqué également par une trans-
humance du cheptel, notamment
dans les marchés à bestiaux. La
wilaya de Ghardaïa compte une
vingtaine de vétérinaires publics
et 32 vétérinaires du secteur privé
pour un cheptel de 362.000 ovins,
158.000 caprins, 4.006 bovins
dont 4.000 vaches laitières et
1.1350 camelins. 

Hadj M

Ghardaïa :
4.000 têtes bovines ciblées par une campagne de

vaccination contre la fièvre aphteuse et la rage
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Créer le buzz autour de son entreprise

Le buzz, il peut avoir été or-
chestré par une entreprise
qui l’a préparé des mois à

l’avance comme pour le parfum
créé pour Neymar. Tout avait été
pensé, calculé et si bien réfléchi…
Mais patatras, l’histoire person-
nelle de Neymar avec une brési-
lienne va en un instant détruire des
mois de travail de l’équipe de
l’agence de presse… Ikea qui met
en scène son ouverture de magasin
en plaçant aux bords de la Seine,
des jacuzzis, une idée drôle mais
c’était sans compter sur certains
politiques pour susciter des cri-
tiques acerbes… Le buzz, pas si fa-
cile que cela à réussir. Faire parler
de son entreprise, lors de son lan-
cement, est un véritable challenge
pour son créateur. Au-delà de la
faire connaître, il faut arriver à
trouver l’action qui suscitera l’in-
térêt. Laissons un instant de côté
les outils de communication habi-
tuels et les modes classiques de
prospection, et penchons-nous sur
quelques méthodes pour créer le
buzz autour de l’entreprise ou de
ses produits ou services.

Exemples de buzz
Un exemple de buzz est celui pro-
voqué par l’artiste Stromae.
Quelques mois avant la sortie de
son dernier album, il laissait filtrer
dans les médias quelques images
de lui titubant dans les rues de
Bruxelles. L’affaire fait bruit, beau-
coup le disent perdu, avant de
s’apercevoir quelques semaines
plus tard qu’il s’agissait d’extraits
du clip vidéo de son premier sin-
gle… Le buzz était bien là, tout le
monde attendant de revoir l’artiste.
Dans un autre genre, Fanta avait
lancé l’année dernière la première
publicité à manger ! La marque

voulait ainsi, par l’insertion de sa
publicité dans la presse papier,
faire découvrir le nouveau goût de
sa boisson. Façon étonnante certes,
mais qui avait provoqué des réac-
tions. LG faisait la mauvaise sur-
prise aux passants, sous couvert
d’améliorer les capacités de leur té-
léphone, de les casser devant leurs
yeux ! Cela pour au final leur offrir
le nouveau smartphone de la
marque.
Enfin, Coca Cola dernièrement
créait le buzz en proposant aux
consommateurs d’avoir leur pré-
nom inscrit sur la fameuse bou-
teille ou canette. Succès
phénoménal repris par la suite par
Nutella.

Pour faire un buzz réussi
Avec internet et la vitesse de diffu-
sion des informations, il est au-
jourd’hui plus facile de créer le
buzz, mais celui-ci doit être entiè-
rement maîtrisé pour ne pas se re-
tourner contre l’entreprise ou la
marque et nuire à sa réputation.
Quelques entreprises ont fait les
frais de buzz mal pensés : Sébas-
tien Chabal qui montre le mauvais
exemple en mettant les doigts dans
la prise pour la marque Poweo, ou
encore Cuisinella qui indigne les
internautes en piégeant trois pas-
sants dans une vidéo glauque.
Pour ce faire, l’entreprise doit s’as-

surer que sa communication res-
pecte certains points clés. Tout
d’abord, pour interpeller le public
et susciter le buzz, la communica-
tion doit être créative et innovante,
tout en restant fidèle aux valeurs de
la marque ou de l’entreprise et bien
entendu à celles des personnes
qu’elle cible. Concernant le ton uti-
lisé, qu’il s’agisse de l’humour, de
l’horreur, du suspens ou de la pro-
vocation par exemple, l’entreprise
doit veiller à ce qu’il n’entre pas
trop en contradiction avec son
image pour être compris. Cette
compréhension doit aussi se re-
trouver dans le message en lui-
même, qui doit être clair et facile
pour être mémorisé d’une part, et

pour ne pas risquer d’être déformé
d’autre part. Une autre étape d’im-
portance consiste ensuite à bien dé-
finir les personnes qui pourront, de
par leurs influences, se faire le relai
de la communication. Il s’agit par
exemple des journalistes, des blog-
geurs et des internautes actifs sur
les forums, ou encore des anima-
teurs de groupes sur les réseaux so-
ciaux.
Enfin, le buzz doit être suivi, ali-
menté et mesuré par l’entreprise :
suivi pour répondre aux questions
et remarques qu’il suscite, alimenté
pour continuer de vivre dans le
temps, et mesuré pour déterminer
son efficacité.

k.a

Une organisation efficace de-
mande avant tout de scanner
notre manière de travailler pen-

dant une semaine voire un mois et s’im-
poser ce travail qui prend du temps mais
qui permet de devenir efficace. Avec
cette méthode, on peut voir par exemple
d’où viennent les pertes de temps et
construire ensuite une organisation per-
formante ; elle permet de constater aussi
les moments où nous sommes les plus
productifs, les sollicitations qui nous
font perdre du temps et apprendre à les
gérer.
Il est important de savoir s’organiser
pour pouvoir atteindre ses objectifs et
rester productif. Pour vous aider à bien
vous organiser dans votre travail, ou
dans vos projets personnels, vous devez
avant tout bien gérer votre temps. Sa-
chez que les personnes qui réussissent
sont celles qui accordent de l’impor-
tance à la planification et aux études
préalables.

Savoir gérer le temps
La première chose à faire lorsque l’on
veut mieux s’organiser est de trouver un
système fonctionnel pour organiser son
temps. Dresser la liste des choses à faire
à travers une « To do List » est la mé-
thode la plus connue. Elle consiste à
noter dans un carnet, sur des aides mé-
moires, ou dans un agenda la liste des
choses à faire. Cette manière de s’orga-
niser n’est pas la meilleure parce qu’elle
ne va pas vous permettre de centraliser
vos actions dans un
système que vous pourrez revoir partout
où vous serez. Améliorer ce système
vous permettra d’avoir une organisation

plus fonctionnelle afin de la rendre plus
efficace. Vous avez le choix entre la ges-
tion numérique et la gestion papier. Il est
juste important d’avoir quelque chose de
plus pratique. Ne pas négliger l’étape de
la préparation de votre emploi du temps
parce que c’est très important. Prenez le
temps qu’il faut afin d’attribuer à chaque
tâche un temps donné. N’essayez pas de
caser tout en une journée, le secret ré-
side dans la segmentation des tâches. 

Accorder plus de temps
à vos priorités

Il existe trois degrés de priorité dans la
famille des actions et tâches que nous
réalisons tous les jours. Il y a les tâches
que nous devons faire tous les jours, les
projets ponctuels et les projets d’avenir.
La catégorie des tâches quotidiennes
rassemble toutes les actions que vous
devez faire quotidiennement au bureau.
Elles vous prendront moins de temps,
mais sont importantes et surtout, vous ne
pourrez pas les remettre à un autre jour
ou à un autre moment. Par exemple, la

lecture de vos mails ou le remplissage
des fiches. Les projets se situeront au
deuxième degré, c’est quelque chose
que vous pourrez faire après les tâches
quotidiennes. Pour être plus efficace et
plus organisé, vous pourriez les section-
ner afin d’obtenir des petites tâches ré-
parties sur un temps donné. Quant aux
projets d’avenir, ils devront être notés
sans pour autant être associés à une date
précise. Il est juste important que vous
puissiez vous en rappeler. 

La répartition des tâches
Pour être efficace et mieux avancer col-
lectivement, il est important d’attribuer
une fonction à chaque tâche. Quand les
activités de l’entreprise commencent à
s’accumuler et que la personne en
charge n’arrive plus à s’occuper de sa
tâche, vous devez désigner une autre
personne pour lui venir en aide. De cette
manière, les tâches seront terminées à
temps et les collaborateurs forgeront des
liens.

k.a

On pourrait s’attendre à ce qu’une action de
buzz coûte chère, mais elle s’avère en réalité
moins onéreuse qu’une campagne de commu-

nication plus classique. Il est donc possible pour une
entreprise à taille humaine de se l’approprier. Pour
l’ouverture de votre entreprise, sans la citer, vous pou-
vez par exemple faire paraître une annonce dans les
médias locaux en invitant le public à un événement
suspens, ou encore diffuser un visuel « mais qui se
cache derrière X ? » en proposant au public de le dé-
couvrir au travers d’énigmes interactives ou en le ré-
vélant à un jour et un lieu X… C’est alors à vous de
faire jouer votre créativité !

k.a

Quel buzz pour ma petite
entreprise ?
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Connaître ses clients consiste
avant tout à connaître leurs
profils, ce qui les intéres-

sent mais aussi surtout leurs be-
soins et leurs attentes. Pour
comprendre vos clients, il ne suffit
pas de collecter des informations
mais de sélectionner celles qui sont
susceptibles d’intérêt. Il faudra en-
suite les structurer afin de les ex-
ploiter aux mieux et de permettre à
l’entreprise de les fidéliser ainsi
que d’augmenter sa performance
commerciale.

Ce qu’il faut connaître
sur son client

S’il faut connaître son client, cer-
taines informations sont plus déter-
minantes que d’autres. Dans un
premier temps, il faut savoir qui
sont vos clients : s’ils sont des
hommes ou des femmes, leur âge,
leur lieu d’habitation encore leur
situation professionnelle. Vous
pourrez ainsi adapter les communi-
cations marketing et même aller
plus loin en vous informant sur
leurs loisirs.  Avant tout, il vous
faut vous chercher les raisons qui
les poussent à acheter chez vous.
Cela vous permettra d’augmenter
vos ventes ou de parfaire votre ar-
gumentation commerciale. Pour
bien analyser leurs habitudes
d’achat, vous pouvez également
vous focaliser sur le moment où ils
achètent et notamment les cré-
neaux horaires dans lesquels ils
achètent le plus. Pour perfectionner
votre connaissance, concentrez-
vous sur leur manière d’acheter. Ils
peuvent ainsi utiliser aussi bien
leur smartphone, qu’une tablette ou
encore privilégier l’achat en maga-
sin et avoir pris l’habitude de pri-
vilégier un mode de livraison ou de
paiement.  Il vous faut ensuite étu-
dier leur panier et à ce qu’ils sont
prêts à dépenser afin d’adapter
votre politique de prix. Ensuite
n’hésitez pas à vous pencher sur les

motifs de satisfaction car il s’agit
là d’un excellent moyen de fidéli-
sation ou sur ce qui représente un
frein à l’acte d’achat. Vous pouvez
vous intéresser également à ce
qu’ils souhaiteraient comme amé-
lioration afin d’évaluer vos pers-
pectives de modifications ou afin
d’étoffer votre catalogue. Enfin,
n’oubliez pas de vous renseigner
sur ce qu’ils pensent de votre
concurrence. Vous pourrez ainsi
déterminer vos avantages concur-
rentiels ainsi que vos faiblesses.

L’exemple de Nike
De nombreuses marques reconnues
comme Nike Hong Kong ont par
exemple approfondi leurs relations
avec leurs clients en améliorant

l’automatisation, la segmentation
ainsi que le suivi du cycle de vie
des clients. Ceci afin de traiter son
public de manière individualisée et
d’utiliser au mieux leur base de
données de contacts. Ils ont ainsi
pu envoyer des emails réguliers de
bienvenue, pour les anniversaires,
les fêtes ou encore pour analyser
les paniers abandonnés. En l’oc-
currence, si vous souhaitez créer
une société offshore à Hongkong,
il vous faudra de toute évidence
faire appel à des processus bien
huilés tels que KYC. 

Le processus 
pour connaître son client
La première action à mettre en
place est de collecter les informa-

tions. A cette fin, Il est nécessaire
de se doter d’un service client qui
soit facilement accessible et joi-
gnable en utilisant les nombreux
moyens qui existent sur le marché.
De préférence, celui-ci doit avoir
un délai d’attente très restreint et
être personnalisé. 
Après avoir recueilli les informa-
tions, il vous faudra les trier notam-
ment à l’heure du « big data » où
elles s’accumulent de manière ex-
ponentielle.  Celles-ci seront à la
disposition des différents services
mais il serait judicieux de trans-
mettre les informations adaptées
aux besoins de chaque service afin
de ne pas les induire sur de fausses
pistes. 
L’organisation est la clé du succès

et pour cela vous devez disposer
des bons outils afin de les rendre
synthétiques et exploitables. Dans
l’idéal, les informations doivent
être immédiatement opération-
nelles notamment pour le service
client ou commercial qui peuvent
ainsi appréhender l’ensemble des
interactions avec le client. 
Si collecter des informations repré-
sente une excellente habitude, il
vous faut discerner celles qui sont
porteuses d’intérêt et qui sont par-
faitement fiables. Faites des mises
à jour à régulières afin d’être per-
formant. N’oubliez pas tout de
même de respecter les règles
RGPD.

b.m

La nécessité de connaître ses clients

Al’heure du numérique, un
entrepreneur moderne doit
disposer d’un kit de survie

composé de certains outils ou ma-
tériels de base. Cela lui permettra
de travailler en toute mobilité, et
de continuer à développer sa start-
up où qu’il soit. Voici un petit
guide de ces outils indispensables
à l’entrepreneur.
L’ordinateur portable et

la tablette tactile
Ces deux outils numériques sont
synonymes de mobilité et de
séances de travail efficaces par-
tout, y compris en itinérance.
L’entrepreneur optimise ainsi ses
temps de trajets ou d’attente grâce
à une connexion Internet de plus
en plus accessible dans les lieux
publics (les gares, les restaurants
sont équipés de Wifi). L’entrepre-
neur peut emporter son ordinateur
partout, notamment car les appa-
reils sont de plus en plus légers
(certains pèsent moins d’un kilo),
et de plus en plus puissants grâce
à un microprocesseur et à une mé-
moire conséquente. Il peut y asso-
cier une connexion internet où
qu’il soit. Il peut se connecter à in-
ternet et retrouver à tout moment
son environnement de travail sur
sa tablette ou son ordinateur por-
table au fin fond de votre province
dans sa maison de campagne,
dans les îles grâce à un forfait data
en 4G grâce aux réseaux 4G

d’Orange. La tablette tactile, elle,
est encore moins encombrante,
équipée de webcam et d’applica-
tions adaptées, et devient un outil
utile pour travailler en toutes cir-
constances. L’ordinateur ou la ta-
blette représentent probablement
les outils les plus indispensables
puisqu’ils permettent à l’entrepre-
neur de rester connecté avec ses
clients, de gérer ses e-mails sur un
écran confortable, de surfer sur In-
ternet et de suivre les dernières
statistiques concernant sa struc-
ture.

Le Smartphone
Le téléphone mobile semble, au-
jourd’hui, un outil nécessaire pour
un entrepreneur moderne. Ce der-
nier aura même tout intérêt à opter
pour un
Smartphone de dernière généra-
tion. L’appareil permet de rester
en contact avec ses équipes, ses
clients, et de gérer ses rendez-
vous au fil de la journée, où qu’il
se trouve. Les Smartphones per-
mettent de recevoir ses e-mails, de
communiquer par message (ce qui
est moins intrusif qu’un appel
audio), et télécharger des applica-
tions très utiles en tant qu’entre-
preneur. Le GPS et les outils de
géolocalisation permettent de
trouver aisément son chemin pour
se rendre chez un client, un pros-
pect ou un fournisseur. Le Smart-
phone permet également de

maintenir une présence sur les ré-
seaux sociaux, en publiant des
messages sur Twitter et des com-
mentaires sur Facebook, de n’im-
porte où. Pensez à télécharger
toutes les applications dont vous
pensez avoir besoin dès l’acquisi-
tion du Smartphone. Bien sou-
vent, les Google Play store et
autres App store proposent une ru-
brique « productivité » qui vous
fournit une liste d’applications
utiles. Pensez-y !

Les logiciels adaptés
Si le matériel moderne de l’entre-
preneur s’articule autour d’outils
numériques, ces derniers ne seront
efficaces que s’ils sont équipés de
logiciels adaptés. Un ordinateur
portable, aussi puissant soit-il,
sans logiciel et sans application
métier, ne représente qu’une co-
quille vide. L’ordinateur portable
doit idéalement être équipé d’un
logiciel de CRM (acronyme de
l’expression Customer Relations-
hip Management) permettant de
gérer intelligemment son fichier
client. Le logiciel, au-delà du sim-
ple enregistrement des fiches
clients, permet une analyse fine
des échanges, les canaux de com-
munication privilégiés, le scoring
évolutif de chaque client et des
préconisations d’actions commer-
ciales automatisées. 
L’ordinateur portable d’un entre-
preneur moderne doit également

être équipé d’une suite de logi-
ciels de bureau efficiente, compre-
nant un éditeur de document, un
outil de traitement de texte et un
tableur. L’entrepreneur pourra
ainsi travailler ses présentations
partout, sans déperdition de pro-
ductivité.
Un logiciel anti-virus efficace
pour protéger les données profes-
sionnelles et parer l’invasion des
logiciels malveillants est égale-
ment indispensable.

Des ouvrages 
de référence

L’entrepreneur peut avoir besoin
d’ouvrages de référence liés à son
activité, ou liés au domaine du dé-
veloppement numérique d’une

structure. Ces ouvrages réperto-
rient par exemple les bases de la
communication numérique, le Ba-
Ba du marketing Web ou encore
les personnalités à suivre sur les
réseaux sociaux et classées selon
les domaines d’activités. Ces ou-
vrages constituent les bibles des
différents entrepreneurs dans leurs
secteurs respectifs. Il paraît pri-
mordial de les avoir dans sa sa-
coche au même titre que
l’ordinateur portable et la tablette.
Bien sûr, en tant qu’entrepreneur,
ne vous limitez pas aux ouvrages
traitant de stratégie, et n’hésitez
pas à garder sur vous les livres qui
vous inspirent à titre personnel !

b.m
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La fièvre aphteuse

La fièvre aphteuse est une
maladie virale animale gé-
néralement non mortelle,

voire bénigne qui affecte notam-
ment les bovins, les porcs, les chè-
vres, les moutons et d'autres
animaux. Contagieuse, bien que
durant un temps de contagion plus
bref qu'on ne le pensait autrefois,
elle a un fort impact économique
qui justifie des politiques natio-
nales et internationales. Les che-
vaux n’y sont pas sensibles et les
hommes très rarement.

Les espèces affectées
En plus donc des bovins, des porcs,
des chèvres et des moutons elle
peut aussi infecter d'autres ani-
maux aux sabots fendus qu'ils
soient domestiques ou de la faune
sauvage comme l'antilope ou les
cerfs. Elle affecte aussi bien les
éléphants que les hérissons. Les ca-
mélidés (chameaux, dromadaires,
lamas, vigognes) sont peu sensi-
bles à la maladie. Sont également
réceptifs, mais rarement touchés :
le tapir et l’ours. Chevaux, carni-
vores (autres que l’ours) et oiseaux
y sont insensibles. Si dans des
conditions de laboratoire, des sou-
ris et des rats aussi bien que des
poulets ont pu être infectés, il n'est
pas certain que ces espèces puis-
sent contracter la maladie en condi-
tions naturelles. De même, le lapin
adulte a une sensibilité presque
nulle au virus aphteux.
Les vaches traditionnelles ou amé-
liorées ne sont pas également sen-
sibles à la maladie. De la même
façon, les vaches laitières sont
beaucoup plus affectées que les
animaux de boucherie.
L’homme très rarement

touché
Les êtres humains peuvent contrac-
ter la maladie par contact avec des
animaux infectés, mais le fait est
extrêmement rare. C’est que le
virus qui l’occasionne est sensible
à l'acide gastrique, il ne peut donc
pas contaminer l’homme par la
consommation de viande infectée.
La transmission peut avoir lieu par
le lait non pasteurisé. Au
Royaume-Uni, le dernier cas hu-
main confirmé date de 1967 et
quelques autres seulement ont été
enregistrés dans les pays d'Europe
continentale, d'Afrique et d'Amé-
rique du Sud. La fièvre aphteuse se
manifeste chez les humains par des
malaises, de la fièvre, des vomis-
sements, des lésions rouges ulcéra-
tives des tissus de la bouche (des
taches d’érosion montrant une sur-
face de peau endommagée) et quel-
quefois des lésions vésiculaires de
la peau sous forme de petites
cloques. Elle peut se soigner à
l'aide de capécitabine.

Étiologie
C'est à Francisco Toggia et à ses
observations dans le Piémont en
1799 que la fièvre aphteuse doit
son nom. La maladie (appelée
communément surlangue, claudi-
cation ou encore cocotte) avait été
individualisée cliniquement en
1546 par Fracastor qui lui avait
déjà reconnu un caractère conta-
gieux. Friedrich Loeffler, assisté de
Paul Frosch, en montre l’origine
virale en 1897 après avoir passé le
sang d'un animal infecté à travers
un filtre de verre de porcelaine il
constate que le liquide obtenu pou-
vait encore provoquer la maladie
chez des animaux sains. C'est d'ail-
leurs le premier virus animal à être
découvert. En 1922, Vallée et Carré
prouvent la pluralité séro-immuno-

logique du virus (types O et A).
Le virus

La fièvre aphteuse est causée par
les dénommés FMDV (de l'anglais,
foot-and-mouth disease virus),
virus du genre aphthovirus de la fa-
mille des picornaviridae. Les mem-
bres de cette famille sont des virus
icosaèdraux non enveloppés de pe-
tite taille (25-30 nm), qui contien-
nent de l’ARN à simple brin (acide
ribonucléique, matériel viral géné-
tique) de polarité positive (directe-
ment codant). Quand un virus de
cette sorte entre en contact avec
une cellule hôte, il s'attache à un
récepteur et déclenche un reploie-
ment de la membrane cellulaire.
Une fois que le virus se trouve à

l'intérieur de la cellule hôte, son
manteau protéinique se dissout.
L'ARN viral de polarité positive li-
béré est alors initialement traduit
en poly-protéine par les ribosomes
associés au reticulum endoplas-
mique. Une fois les protéines né-
cessaires à sa multiplication
synthétisées commence la réplica-
tion du génome viral par une ARN
polymérase ARN dépendante vi-
rale, un brin d'ARN de polarité né-
gative complémentaire de l'ARN
(+) est synthétisé qui va à son tour
servir de matrice pour la synthèse
de l'ARN (+) viral qui représente le
génome viral. Les composants du
manteau protéinique, synthétisés
en grande quantité, s'y associent
pour y assembler de nouveaux
virus. Après cet assemblage, la cel-

lule hôte éclate et les nouveaux
virus sont libérés.
Le virus de la fièvre aphteuse sur-
vit presque indéfiniment aux tem-
pératures de congélation. Le
sperme et les embryons (à moins
d'être traités selon le protocole de
l'IETS) peuvent conserver le virus
de la fièvre aphteuse. La destruc-
tion de la plupart des souches se
fait par chauffage à 70 °C pendant
10 minutes, aussi la destruction de
virus est mise en ouvre par la pas-
teurisation et les procédés indus-
triels tels que le lait condensé, le
lait évaporé ou le lait en poudre.
Modes de contamination
La contamination a lieu par l’air
expiré, le sperme, les urines, les

matières fécales, la salive, le lait
non pasteurisé, la viande congelée
trop tôt après l’abattage (avant
l’acidification qui intervient avec
la maturation). Le virus peut « sur-
vivre » longtemps dans les gan-
glions lymphatiques, les viscères et
la moelle osseuse des carcasses
congelées. Le virus est très résis-
tant dans le milieu extérieur. La
contamination se fait donc aussi in-
directement, par l’intermédiaire de
tout objet qui a été en contact avec
le virus (vêtements et peau des per-
sonnes en contact avec les ani-
maux, véhicules, eau stagnante,
débris alimentaires qui n’ont pas
été cuits ainsi que les suppléments
alimentaires contenant des produits
animaux infectés...). Sur terre il se
propage par voie aérienne dans un

rayon de 10 kilomètres. Au-dessus
de la mer il peut se propager, si les
conditions d’humidité et de vent
s’y prêtent, sur de longues dis-
tances. Selon Mac Sharry auteur
d'un rapport sur les politiques des
États membres dans le domaine de
la lutte contre la fièvre aphteuse,
sur les 34 foyers primaires de fiè-
vre aphteuse dénombrés entre 1977
et 1987, 13 foyers étaient « proba-
blement associés soit à un virus
échappé des laboratoires ou à la
production et l'utilisation de vaccin
mal inactivé ». Ainsi d'après le Mi-
nistère de l'Agriculture « Le der-
nier épisode de fièvre aphteuse en
Bretagne en 1981 était dû au pas-
sage du virus vaccinal (mal inac-
tivé) d’un cheptel de bovins (qui

régulièrement vaccinés, étaient im-
munisés) à une exploitation por-
cine voisine. »
La maladie procure une immunité
solide et durable contre la souche
responsable de l'infection, mais du
fait de l'existence de souches de
virus très différentes les unes des
autres, un animal -qui a échappé à
l'abattoir- peut contracter la mala-
die plusieurs fois dans sa vie. Ce
caractère très contagieux justifie de
strictes mesures de contrôle com-
prenant, outre la désinfection, la
quarantaine, la destruction des ani-
maux atteints et des interdictions
d’exportation pour la viande et les
autres produits animaux vers des
pays non touchés par la maladie.

Symptômes

Chez les bovins, la fièvre aphteuse
se manifeste par une température
élevée qui baisse rapidement après
deux ou trois jours, des aphtes à
l'intérieur de la bouche qui provo-
quent une production excessive de
salive filandreuse ou écumeuse
avec hypersialorrhée, et des
cloques sur les pieds qui peuvent
s'ouvrir et faire boiter. Des ani-
maux adultes peuvent perdre du
poids et ne pas s’en remettre pen-
dant plusieurs mois ; les testicules
des mâles matures peuvent gonfler
tandis que chez les vaches, la pro-
duction de lait peut baisser de
façon importante. Quoique la plu-
part des animaux guérissent finale-
ment de la fièvre aphteuse, la
maladie peut provoquer la myocar-
dite (inflammation du muscle du
cœur) et la mort, particulièrement
chez des animaux nouveau-nés.
Quelques animaux infectés restent
asymptomatiques, mais ils sont des
vecteurs de la fièvre aphteuse et
peuvent la transmettre à d'autres.
Des symptômes sembla-

bles, un autre virus
Il existe une autre maladie virale
avec des symptômes semblables,
généralement mentionnés comme
le syndrome mains-pieds-bouche
plus fréquent chez les humains,
particulièrement chez les jeunes
enfants ; cette maladie est causée
par un virus différent de la famille
des Picornaviridés, il s’agit d’un
entérovirus appelé Coxsackie A.
Prévention et traitement
Avant la mise au point du vaccin,
l'aphtisation, une technique sem-
blable à la variolisation (qui n'est
pas sans inconvénients ni risques)
permettait déjà de conférer une
bonne immunité à l'ensemble d'un
troupeau.
On a pu ensuite avoir recours à un
sérum, qui, inventé par Friedrich
Loeffler, n'a connu de réelle appli-
cation qu'à la suite des travaux de
Roux, Vallée et Carré en 1903.
Après la Première Guerre mon-
diale, la production industrielle de
ce sérum permit de traiter 13,000
bovins en une seule année en
France tandis que 112 000 litres de
sérum furent utilisés au Danemark
dans les années 1920 (sur une
durée de 9 ans). Ce sérum, qui a pu
être utilisé en association avec
l'aphtisation, n'offrait toutefois
qu'une immunité limitée à une
quinzaine de jours, obligeant à des
interventions répétées pour un effet
prolongé.
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Vaccination préventive
De 1926 à 1936, les travaux de
Vallée, Carré et Rinjard puis ceux
de Schmidt et de Otto Waldmann
(en 1937 ) aboutissent à la mise au
point du premier vaccin le vaccin
Vallée-Waldmann. À certaines
améliorations près (travaux de
Frenkel, en 1947...) c’est encore ce
vaccin qui est employé partout
dans le monde dans la lutte mé-
dico-sanitaire contre la fièvre aph-
teuse .La production industrielle du
vaccin ne commença véritablement
qu'après-guerre. En 1919, Marcel
Belin avait fondé l’Institut Bacté-
riologique de Tours (IBT) pour
produire sur génisses le virus de la
fièvre aphteuse et en faire un vac-
cin destiné aux bovins. La « Mé-
thode Belin » se calque sur les
méthodes employées à l’Institut
Vaccinal, ce qui permet la commer-
cialisation du vaccin à l’échelle in-
dustrielle.
Une des difficultés pour vacciner
contre la fièvre aphteuse réside
dans la variation énorme entre sé-
rotypes et même à l’intérieur d’un
même sérotype. Il n’existe aucune
protection croisée entre sérotypes
(ce qui veut dire qu’un vaccin pour
un sérotype ne protégera contre
aucun des autres) et, de plus, dans
un sérotype donné deux souches
peuvent avoir des séquences de nu-
cléotides qui différent de 30 %.
Cela signifie que les vaccins contre
la fièvre aphteuse doivent être
étroitement spécifiques à la souche
impliquée. La vaccination ne four-
nit qu’une immunité provisoire qui
dure de quelques mois à quelques
années.
Actuellement, l’OIE (Office inter-
national des épizooties) reconnaît
que dans leur relation avec la ma-
ladie les pays sont dans trois situa-
tions différentes : ou bien la fièvre
aphteuse est présente avec ou sans
vaccination, ou bien elle est ab-
sente grâce à la vaccination ou bien
elle est absente sans qu’on ait be-
soin de vaccination. Ce sont les
pays du troisième groupe qui ont le
plus de facilité pour exporter sur
les marchés ; c’est le cas de pays
développés dont le Canada, les
États-Unis et le Royaume-Uni.
Dans les premiers temps beaucoup
des premiers vaccins utilisaient des
échantillons morts de virus de la
fièvre aphteuse pour inoculer des
animaux. Cependant, ces premiers
vaccins provoquaient parfois des
éruptions réelles. Dans les années
1970, les chercheurs ont découvert
qu’on pouvait fabriquer un vaccin
en employant seulement une sim-
ple protéine-clé du virus. Il s’agis-
sait de fabriquer des quantités
suffisantes de cette protéine afin de
l’employer dans la vaccination. Le
18 juin 1981, le gouvernement
américain a annoncé la création
d’un vaccin spécifique contre la
fièvre aphteuse, le premier du
monde à être construit génétique-
ment. Plus de deux décennies plus
tard, la fièvre aphteuse existe tou-
jours.
La Banque Nord-Américaine de
Vaccins contre la fièvre aphteuse
est hébergée par le Laboratoire de
diagnostic des maladies animales
étrangère (FADDL) relevant du
Département de l’Agriculture
(USDA) au Centre des Maladies
animales de Plum Island. Le Cen-
tre est situé à 1,5 mille de la côte
de Long Island, (État de New
York), c’est le seul endroit aux
États-Unis où les scientifiques peu-
vent mener des recherches et des
travaux de diagnostic sur des ma-
ladies animales exotiques forte-

ment contagieuses comme la fièvre
aphteuse. Les travaux et recherches
entrepris pour la mise au point d'un
vaccin antiaphteux ont eu une im-
portance considérable car, depuis
l'origine jusqu'à aujourd'hui, ils ont
eu des répercussions plus géné-
rales, tant scientifiques, indus-
trielles que sociales.

Traitement
Il n'existe actuellement pas de trai-
tement curatif.
Dans les années 1940 toutefois, le
Dr André Neveu, fort de son expé-
rience  et du soutien du Pr Pierre
Delbet obtint de l'École Nationale
Vétérinaire de Maison Alfort
qu'elle testât son traitement curatif
à base de magnésium : l'unique
essai, suivant un protocole diffé-
rent, s'avéra négatif. Dans son livre
intitulé "Le chlorure de magnésium
dans l'élevage. Traitement cyto-
phylactique des maladies infec-
tieuses.", le Dr Auguste Neveu
affirme pourtant avoir obtenu de
nombreux succès.

Dimension économique
Du fait que la fièvre aphteuse n’in-
fecte l’homme que rarement, mais
se diffuse rapidement parmi les
animaux, elle constitue une me-
nace beaucoup plus évidente pour
l’économie agricole que pour la
santé humaine. Dans le monde en-
tier les éleveurs peuvent perdre des
milliards de dollars par an à l’oc-
casion d’une épidémie de fièvre
aphteuse, avec la perte d’un grand
nombre de bêtes et une baisse de
production pour le lait et pour la
viande.

Pays concernés 
actuellement

La fièvre aphteuse sévit dans de
nombreux pays, et infecte partiel-
lement l'Europe, l'Afrique, l'Asie et
l'Amérique du Sud. Jusqu’à main-
tenant  cependant quelques pays,
dont l'Australie, le Canada et les
États-Unis (où depuis 1929 elle a
pu être éradiquée) sont exemptés.
Comme elle peut frapper de nom-
breux hôtes, sa diffusion est rapide
et représente pour le monde entier
une grande préoccupation. En
Grande-Bretagne l’épidémie de
2001 a contraint à abattre beau-
coup d'animaux et à annuler de
nombreux événements sportifs et
loisirs comme le week-end de Ten
Tors.
Après la Seconde Guerre mondiale

la fièvre aphteuse s’est largement
répandue dans le monde entier. En
1996, elle était endémique en Asie,
en Afrique et localement en Amé-
rique du Sud, où cependant le
Chili, l'Uruguay et l'Argentine
n’ont pas connu d’épidémie depuis
avril 1994. La plupart des pays eu-
ropéens ont été reconnus comme
n’étant pas touchés, si bien que
ceux qui appartiennent à l'Union
européenne ont cessé la vaccina-
tion. L'Amérique du Nord, l’Amé-
rique centrale, l'Australie, la
Nouvelle-Zélande, le Japon et les
Îles Britanniques ne l’ont pas
connue pendant plusieurs d'années.
En Europe Occidentale, les éle-
veurs étaient confrontés régulière-
ment à des épizooties de fièvre
aphteuse. Afin de lutter efficace-
ment contre cette maladie, la plu-
part des pays européens ont
généralisé à partir des années 1960
un programme de vaccination obli-
gatoire. Ce programme a permis
l'éradication la fièvre aphteuse à
partir du milieu des années 1980.
Compte tenu notamment des
risques de contamination inhérents
à la manipulation du virus dans les
laboratoires d'une part, mais aussi
de la possibilité de contamination
due au vaccin lui-même en cas
d'inactivation imparfaite du virus,
le programme de vaccination a été
arrêté en 1991. Il a été remplacé
depuis par un plan de lutte stricte-
ment sanitaire pour deux raisons :
*l'éradication des foyers de fièvre
aphteuse autochtone était terminée
et la protection vis-à-vis du risque
d'introduction de la maladie passe
dès lors par des mesures de
contrôle sanitaire aux frontières,
*l'arrêt de la vaccination permettait
de justifier d'un statut indemne de
fièvre aphteuse indispensable pour
l'ouverture du marché américain
aux produits alimentaires euro-
péens.
Par la directive 2003/85/CE du 29
septembre 2003 le Conseil de
l'Union Européenne – tout en
confirmant le choix fait en 1991– a
introduit des mesures destinées à
faciliter le recours à la vaccination
d’urgence, sans abattage systéma-
tique ultérieur des animaux vacci-
nés.
En Algérie, la fièvre aphteuse est
apparue dans les cheptels des bo-
vins au début de l'été 2014. La
moitié des régions du pays était

alors touchée de même que la Tu-
nisie et le Maroc

Le changement 
climatique aggrave 

la situation des maladies
animales dans les pays

de la Méditerranée
Le changement climatique aggrave
la situation des maladies animales
en Afrique du nord et dans les pays
de la Méditerranée en général, a
averti dernièrement à Alger, l’ex-
pert en médecine vétérinaire, Ra-
chid Bouguedour, lors du forum
Maghrébin de la santé et des pro-
ductions animales. Dans sa com-
munication portant sur la santé
publique vétérinaire, présentée à
l’ouverture du forum Maghrébin
de la santé et des productions ani-
males tenu au siège de la Chambre
nationale de l'Agriculture à Alger,
M. Bouguedour, qui est également
représentant de l’Organisation
mondiale de la santé animale pour
l’Afrique du Nord, a expliqué que
le changement climatique en Mé-
diterranée se produit plus rapide-
ment par rapport aux autres régions
du monde, entraînant des patholo-
gies généralement méconnues dans
la région.
"Une étude internationale a dé-
montré que le méditerranée se ré-
chauffe plus vite que le reste du
monde, ce qui impacte les res-
sources en eau et les écosystèmes
entraînant les déplacements des
population avec leur bétail, une si-
tuation qui a engendré des mala-
dies qui n’existait pas auparavant
dans la région. "Le bassin Méditer-
ranéen inquiète beaucoup de spé-
cialistes sur l’introduction de
pathologie virale qui n’existait pas
dans les pays de la région aupara-
vant dont la peste des petits rumi-
nants", a-t-il averti. Il a cité la
fièvre aphteuse, introduite pour la
première fois au Maroc en 2008.
"Cette maladie qui n’existait pas
avant date dans les pays de
l’Afrique du nord, a resurgit au
Maroc, en Algérie et en Libye", a-
t-il rappelé, ajoutant que les pays
de la région ont établi une feuille
de route pour l’endiguer. Il égale-
ment cité la présence de la mous-
tique tigre qui a envahit la région,
appellent à redoubler de vigilance
contre ces maladies qui constituent
un problème de santé publique. La
deuxième partie du forum a été
consacrée au risque biologique

dans la gestion des risques sani-
taires.  Le thème concerne la résis-
tance aux antimicrobiens qui
représente une menace majeure
pour la santé humaine et animale,
en constituant un risque pour la sa-
lubrité de l’alimentation et l’envi-
ronnement. L’Algérie à l’instar des
autres pays membres de la tripartie
OMS FAO OIE a réaffirmé sa vo-
lonté d’élaborer un plan national
multisectoriel de lutte contre la ré-
sistance aux antimicrobiens.

MILA: réception de
83 000 doses de vaccins

des bovins contre la rage
et la fièvre aphteuse

Les services de l’Inspection vétéri-
naire de la wilaya de Mila ont reçu
une quantité de 83.000 doses de
vaccins des bovins contre la rage et
la fièvre aphteuse, a-t-on appris de
la direction des services agricoles
(DSA). Ce quota de vaccins dont a
bénéficié la wilaya dans le cadre
d’une campagne nationale de vac-
cination contre la rage et la fièvre
aphteuse chez les bovins lancée ré-
cemment, permettra de vacciner les
bovins âgés de 2 mois et plus
contre la fièvre aphteuse et les têtes
bovines âgées de 6 mois et plus
contre la rage, a précisé la même
source.
Devant durée deux mois, la cam-
pagne sera prise en charge par des
vétérinaires de statut privé désirant
y participer, conformément à une
convention signée avec la DSA, a
fait savoir la même source.
La wilaya de Mila compte 200 vé-
térinaires praticiens, a rappelé la
même source, précisant qu’environ
80 vétérinaires avaient participé la
saison écoulée (2018-2019) aux
campagnes de vaccinations pour
lesquelles il a été réservé près de
65.000 doses de vaccins contre la
fièvre aphteuse aux bovins et ovins
et 180.000 doses de vaccin contre
la peste des petits ruminants (PPR)
dont 171.000 doses consommées.
Une quantité de 4.000 doses contre
la rage avait été réservée en sep-
tembre dernier au lancement d’une
campagne de vaccination contre
cette maladie à l’occasion de la cé-
lébration de la journée internatio-
nale de la rage, a-t-on encore
rappelé, précisant que la campagne
se poursuit avec le concours de vé-
térinaires du secteur public.

k.a
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La deuxième phase de l’amé-
nagement des Arènes
d’Oran situées à Haï Ma-

hieddine (ex Eckmühl) est entrée
en phase d’étude, a annoncé l’en-
treprise publique "Parc d’attrac-
tions" qui gère ce site. Les travaux
de cette phase en cours d’étude
portent sur le confortement et le
renforcement des structures du site,
ses supports et l’éclairage afin
d’exploiter totalement l’infrastruc-
ture, a souligné le directeur adjoint
de l’entreprise, soulignant que
cette nouvelle phase nécessite
l’élaboration d’un dossier tech-
nique, des études et la disponibilité
d’un budget. La première phase,
achevée au début de l’année en
cours, a touché deux voutes pré-
sentant dans le passé un danger
pour les visiteurs. L’une se trouve
à l’entrée principale des Arènes et
la seconde au niveau du sous-sol
du bâti. La fin des travaux a permis
l’ouverture des Arènes au public, a
rappelé Belabed Ghanoun.Le
même responsable a souligné que
les travaux pris en charge par une
entreprise spécialisée ont respecté
les normes en vigueur en restaura-
tion des sites archéologiques et
l’accompagnement technique de
l’aménagement du contrôle de
construction par la CTC.L’entre-
pris publique du Parc d’attractions
d’Oran gère cette structure en vertu
de la convention la liant à la direc-
tion de l’administration locale
d’Oran. Elle a bénéficié d’une sub-
vention de 11 millions DA de la
part de la wilaya pour réaliser la
première tranche de l’aménage-
ment. L’opération de rénovation

concernera l’éclairage public et le
renforcement d’une partie des gra-
dins, a encore indiqué le directeur
de l’entreprise "Parc d’attractions",
Abderrahmane Belabbès, précisant
qu’une moyenne de 1.500 visiteurs
est enregistrée à l’organisation de
toute activité au niveau du site. La
capacité d’accueil théorique des
Arènes est de 10.000 places.

Un site culturel 
par excellence

Le site des Arènes est appelé à de-
venir un pôle culturel par excel-
lence. Dans ce sens, un accord a été
passé avec les directions locales du
tourisme et de l'artisanat, de la cul-
ture, de la jeunesse et des sports, le
musée "Ahmed Zabana", la cham-
bre de l’artisanat et l’école régio-
nale des beaux-arts pour animer les
lieux et mettre sur pied un pro-
gramme permanent d’activités,
dans la perspective des jeux médi-
terranéens qu’abritera Oran en
2021.Dans ce cadre, il a été décidé
de mettre 15 locaux se trouvant au
sein des Arènes à la disposition des
artistes et des artisans. "Nous pré-
voyons l’organisation d’exposi-
tions permanentes pour permettre
aux visiteurs d’acquérir des pro-
duits d’art en guise de souvenir de
leur passage aux Arènes, édifice
unique en son genre en Afrique en
termes d’architecture", a indiqué
Abderrahmane Belabbès.Les ges-
tionnaires du site comptent en faire
un espace abritant des activités
sportives, selon le même responsa-
ble qui a fait état de l’installation
prochaine d’un écran géant pour la
transmission des différentes ren-
contres de football, entre-

autres.Déjà, il a été procédé sur les
lieux à la projection d’un docu-
mentaire sur les sites archéolo-
giques de la wilaya d’Oran en
présence d’un public nombreux.
L’écrivain Wassini Lâaredj y a éga-
lement présenté son dernier roman,
inspiré de la vie d’un toréador et
son passage à Oran dans les années
1950.

Le tourisme, 
une autre dimension 

pour les Arènes
Depuis la réouverture de l’édifice
en octobre 2018, le site est devenu
une destination touristique attirant
quotidiennement une moyenne de
200 visiteurs dont des touristes
étrangers, a souligné

M.Ghanoun."Nous avons procédé
au recrutement de 15 agents dont
une interprète maitrisant l’Anglais
et l’Espagnol et une spécialiste
dans le domaine du patrimoine. Un
panneau mettant en relief l’histoire
des Arènes a été installé avec des
indications sur les activités pro-
grammées", a ajouté le même res-
ponsable. Par ailleurs, afin de
renforcer la vocation touristique
des Arènes, la direction locale du
tourisme et de l'artisanat a invité
les différentes agences de voyage
et de tourisme à intégrer dans leurs
circuits les Arènes."Cette escale
s’ajoutera aux sites de Santa Cruz,
sur les hauteurs du mont du Murd-
jadjo et le palais du Bey, au quar-
tier populaire de Sidi Houari", a

souligné le chef du service de suivi
des activités de cette direction,
Mourad Boudjenane.Les Arènes
d’Oran, désignées par les habitants
de la cité sous le nom de "Torro",
en référence aux spectacles de cor-
rida qu’elles abritaient, ont été édi-
fiées durant la période coloniale et
a accueilli des spectacles de corrida
animés par des matadors très célè-
bres à cette époque, selon des
sources historiques.Après le recou-
vrement de l’indépendance natio-
nale, cette infrastructure a abrité
plusieurs manifestations culturelles
et artistiques comme elle a servi de
siège administratif de l’Office
communal des sports et d’associa-
tions sportives.

Benadel M

Oran (Tourisme)
L’aménagement des Arènes entre dans une deuxième phase d’étude

Musée Ahmed Zabana
d'Oran:

Des ateliers
pour des vacances 

studieuses

Les enfants sont conviés à prendre
part à des ateliers pédagogiques et
récréatifs au musée  national

Ahmed Zabana. L’initiative  vise à mettre
en exergue le rôle du musée dans la culture
et l'éducation des jeunes générations, en
leur faisant connaître l'histoire du pays, en
les motivant à visiter les musées et à déve-
lopper  leur  goût artistique. L’activité
constitue une opportunité de faire décou-
vrir les différentes collections du musée
remontant jusqu'à la préhistoire, en plus de
cours sur l'histoire du musée Ahmed Za-
bana.Le programme comprend des ateliers
sur l'art rupestre en Algérie, les mosaïques
et des présentations visuelles des  collec-
tions de ce  musée, ainsi que des cours de
peinture et de coloriage, la narration de
contes du patrimoine algérien et des lec-
tures en arabe et en français. En outre, des
activités ludiques sont organisées autour
de jeux de réflexion ou puzzle conçus par
l'établissement et portant sur l'assemblage
de morceaux d'objets.

La pièce de théâtre "Sin-
nni" (ces deux là), une
tragi-comédie qui rend

compte d’une confrontation
entre deux visions existentielles
différentes, l’une dans le monde
des choses et l’autre dans celui
des idées, a été présentée di-
manche soir à Alger. Accueilli
au Théâtre national Mahieddine-
Bachtarzi (Tna), le spectacle,
programmé dans le cadre des
Premières Journées nationales
du Théâtre amazigh d’Alger, a
été mis en scène par Sadek
Yousfi sur une adaptation du re-
gretté Abdellah Mohia (Muhend
U yahia) (1950-2004),  tirée du
texte, "Les Emigrés" du Polo-
nais Slawomir Mrozek (1930-
2013).Contraints à cohabiter
dans une vieille cave d’un im-
meuble à Paris pour se partager
le loyer, les deux antagonistes,
que tout oppose, vont nourrir, 65
mn durant, un quiproquo inex-
tricable, brillamment rendus par
Yalah Mohand Ouidir dans le
rôle de l’"intellectuel", et Ou-
zïen Rahmouni, dans celui de
l’"Ouvrier». Ainsi, et pendant
que l’un essaye de développer sa
vision sur la place de l’intellec-
tuel dans l’évolution de la so-
ciété, l’autre, sans gêne aucune,
va se souvenir des différentes
catégories de mouches envahis-
sant le quotidien des gens dans
son village, ne pensant ensuite,
qu’à se remplir les poches pour
revenir chez lui et construire son
hypothétique usine. L’intellec-
tuel, s’avérant être un écrivain
qui voulait écrire un livre sur 0la

vie des ouvriers émigrés, d’où sa
situation de colocataire, bénéfi-
ciait également du statut de re-
fugié politique, ce que son
camarade ne savait nullement et
ne pu accepter, car se sentant
trahi. S’adonnant à la boisson
pour fêter la nouvelle année, les
esprits, reposant sur un profond
mal être, s’échauffent vite et les
deux hommes, n’arrivant plus à
s’entendre, vont continuer à en-
tretenir un dialogue de sourds,
pour sombrer ensuite dans la fa-
talité. Dans une scénographie
fonctionnelle, œuvre du metteur
en scène, les comédiens, ont
bien porté le texte, occupant

tous les espaces de la scène et
utilisant tous les accessoires,
dans un rythme ascendant aux
échanges vifs. Des airs musi-
caux du patrimoine, ceux de Sli-
mane Azem et des troupes
folkloriques kabyles notam-
ment, ont ramené la trame dans
des atmosphères autochtones,
profitant des aptitudes des deux
comédiens à chanter juste. À
d’autres moments, des enregis-
trements de musiques dans les
genres, Passo dobble (espagnol),
Funk ou encore Raï ont bien
servi différentes situations du
spectacle. Applaudissant long-
temps les artistes à l’issue de

leur prestation, l’assistance peu
nombreuse certes mais recueil-
lie, a savouré dans l’allégresse et
la volupté tous les instants du
spectacle "Sin-nni", présenté par
la Coopérative "Macahu" et
l’association "Imghi" de la mai-
son de Jeunes d’Iferhounen de
Tizi Ouzou.Ouvertes le 18 dé-
cembre dernier au Tna, les Pre-
mières Journées nationales du
Théâtre amazigh d’Alger, ani-
mées par des troupes d’Alger, de
Tizi Ouzou et de Bejaïa pren-
nent fin aujourd’hui, avec le
spectacle "Adoulane Adoulane"
du Tna.

Kahina Tasseda 

Journées du Théâtre amazigh d’Alger :
"Sin-nni", un quiproquo entre deux visions existentielles
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Super Division - 6e journée : 
Le GSP et le WOB toujours invaincus

Le GS Pétroliers et le WO
Boufarik ont confirmé
leur suprématie sur le

groupe A et B du championnat
national de basketball, Super
Division, en enchainant avec un
nouveau succès à l’occasion de
la 6e journée disputée le ven-
dredi et samedi.Après une trêve
de plus d’un mois, la Super Di-
vision a repris ses droits le
week-end dernier. Un retour à la
compétition marqué par la do-
mination du duo GS Pétroliers –
WO Boufarik.Sur un nuage
après sa brillante qualification à
la saison régulière de la Basket-
ball Africa League (BAL), après
avoir remporté la finale de la
Division Ouest, le GSP a signé
son retour dans la compétition
nationale avec une nouvelle victoire obtenue aux dépens dans le derby algérois face au CRB Dar El Beida
(95-76).Toujours dans la poule A, les deux autres formations de la capitale, à savoir, le Rouiba CB et le
TRA Draria ont renoué avec la victoire en disposant, respectivement, de l’ES Cherchell (53-69) et de l’OMS
Miliana (51-46).  Pour sa part le NA Hussein Dey, autre équipe de l’Algérois, a dominé le CSMBB Ouargla
(71-46).

Victoire XXL du WOB
Dans le groupe B, le WO Boufarik continue lui aussi à faire cavalier seul. Invaincu depuis l’entame de la
saison, au même titre que le GSP, le WOB a littéralement explosé l’AB Skikda en s’imposant sur le score
hallucinant de 111 à 53.De son côté, le PS El Eulma, dauphin du WOB, a pris le meilleur sur l’IR Bordj
Bou Arreridj (72-78), dans le derby des Hauts Plateaux.   A Staouéli, le derby NB Staouéli - USM Alger est
revenu au NBS (69-64), alors que CSC Gué de Constantine a gagné face à l’O. Batna (75-56).Concernant
le match, ASS Oum Bouaghi - USM Blida, la partie a été arrêtée à 21 secondes de son terme en raison d’un
envahissement de terrain au moment où le score était de 80 à 74 en faveur de l’ASSOB.

CAN 2020 (Préparation) 
L’Algérie s'impose face à l'équipe B 

de Pologne (30-23)
La sélection algérienne de handball (messieurs) s'est imposée face à l'équipe B de Pologne sur le score

de 30-23, en match amical préparatoire disputé samedi soir à Varsovie en vue de la Coupe d'Afrique
des nations CAN-2020, prévue en Tunisie (16-26 janvier).C'est le quatrième test pour les ''Verts'',

entraînés par le Français Alain Portes, après deux victoires face aux formations polonaises de Gdansk (Div.1)
26-20 et GKS Zukowo (Div.2) 35-23, contre une défaite devant cette même équipe B de Pologne sur le
score de 26-33.La sélection nationale avait entamé ce stage le 12 décembre en Pologne, en présence de 18
joueurs locaux, alors que les professionnels feront leur retour à l'occasion du prochain stage en Roumanie.
L'équipe est rentrée hier  au pays . Lors de la 24e édition de la CAN, l'Algérie évoluera dans le groupe D à
quatre équipes après le retrait du Sénégal. Il s'agit du Maroc, du Congo et de la Zambie. Les quatre équipes
se qualifient pour les huitièmes de finale. Seize pays participeront à la CAN-2020, dont le vainqueur final
empochera l'unique billet qualificatif pour les Jeux Olympiques Tokyo-2020. Le rendez-vous de Tunisie
est également qualificatif au Championnat du monde Egypte-2021. La dernière participation algérienne
aux Jeux Olympiques remonte à 1996 à Atlanta (Etats-Unis).

Cyclisme  (Formation) :
Trois tests d'évaluation pour les jeunes talents
La Direction de jeunes ta-

lents sportifs de la Fédé-
ration algérienne de

cyclisme (DJTS/FAC) organise
en cette période de vacances
scolaires "trois tests spéciaux
d'évaluation" pour des athlètes
nés entre 2004 et 2005, et rela-
vant des différentes Ligues de
wilayas des régions Est, Centre,
Centre-Ouest et Ouest, a-t-on
apprissiez  auprès des organisa-
teurs. Ces tests débuteront le 26
décembre courant dans la région Est. Les athlètes seront accueillis et hébergés à El-Khroub, alors que leurs
tests se dérouleront sur la route nationale d'Ain Smara (Constantine).Quatre jours plus tard, soit le 30 dé-
cembre, ce sera au tour des athlètes de la région Centre (ndlr, Alger, Blida et Tipasa) de subir ces tests d'éva-
luation, qui le lendemain 31 décembre passeront à la région Centre-Ouest, plus précisément, à Aïn Defla et
Chlef.L'opération se clôturera les 10-11 janvier 2020 à Oran, en proposant des tests d'évaluation similaires
pour les athlètes relevant des Ligues de wilaya de l'Ouest."Les lieux et l'horaires des tests d'évaluation pour
les athlètes des régions Centre, Centre-Ouest et Ouest seront communiqués prochainement" a indiqué la
fédération dans un communiqué. "Ces tests porteront sur : le 60 mètres départ arrêté, le 200 mètres lancé
et le 4.000 mètres départ arrêté" a encore détaillé la FAC, en lançant un appel aux différentes Ligues de wi-
laya pour communiquer au plus vite les engagements de leurs athlètes. 

Basket -Nationale 1 dames (mise à jour) :
GS Pétroliers - GS Cosider aujourd’hui  à Alger
Le match GS Pétroliers - GS Cosider comptant pour la mise à jour du calendrier du Championnat d'Al-

gérie de basket-ball, Division nationale 1 dames, se déroulera mardi (18h00) à la salle d'Hydra
(Alger). Cette rencontre comptant pour la 2e journée de la Nationale 1, avait été reportée à cause de

la participation du GS Pétroliers au Championnat arabe des clubs, disputé début novembre au Maroc.Par
ailleurs, la Fédération algérienne a indiqué que la 5e journée de la Nationale 1 dames a été programmée les
27 et 28 décembre.
Ce soir  (18h00) : 
GS Pétroliers - GS Cosider

L’entraîneur de la sélection
algérienne de tennis de
table, Hocine Rebaï, s’est

déclaré "satisfait" du parcours de
ses pongistes lors du championnat
nord-africain (hommes et dames)
clôturé dimanche à Oran. Au cours
de cette compétition, qualificative
au Top 16 africain prévu à Tunis en
février prochain, la sélection natio-
nale a remporté cinq médailles
(deux en or, deux en argent et une
en bronze)."Il s’agit de ma pre-
mière expérience aux commandes
techniques de cette sélection. Cette
compétition m’a permis de mieux
connaître mes pongistes. Je dois
dire que les résultats réalisés sont
dans l’ensemble satisfaisants", a
déclaré Hocine Rebaï à l’issue de
cet évènement, abrité par la salle
omnisports Akid-Lotfi.Avant le
début de ce championnat, auquel
ont pris part, outre l’Algérie, la Tu-
nisie, la Libye et la Mauritanie, le
sélectionneur national tablait sur
quatre médailles d’or, selon ses
prévisions."C'est vrai que j’ai
beaucoup misé sur un carton plein
aussi bien en individuel que par

équipes dans les deux sexes, mais
la concurrence fut très rude, no-
tamment de la part des Tunisiens.
A propos de ces derniers, je dois
souligner que deux de leurs pon-
gistes évoluent à l’étranger. Ce qui
explique le bon niveau qu’ils ont
montré pour la circonstance", a en-
core dit le driver national.Les deux
médailles en vermeil de l’Algérie
sont l’œuvre de la sélection des
dames, lors des épreuves par
équipes, et de Samy Kherouf qui
s’est imposé face au Tunisien Bou-
beker Bouras en finale des
épreuves individuelles. Samy Khe-
rouf sera ainsi le seul représentant
de l’Algérie lors du Top 16 afri-
cain, un rendez-vous qui sera suivi
par le dernier tournoi qualificatif
aux Jeux olympiques de Tokyo
(JO-2020).Lors de ce tournoi, qui
aura lieu également à Tunis en fé-
vrier prochain,chaque nation afri-
caine participera avec deux
pongistes. L’objectif de la sélection
nationale sera de valider "au moins
un ticket pour les JO", a affirmé
son entraîneur. 

Bilel C

Championnat nord-africain 
de tennis de table 

Parcours "satisfaisant"
des pongistes algériens,

juge le sélectionneur national

Les cinq médaillés algériens
aux championnats d'Afrique
2019 de la série Bic techno,

disputé du 16 au 22 décembre à
Djerba (Tunisie), ont été honorés
dimanche soir dans la ville mi-
toyenne de Tébessa, lors d'une cé-
rémonie organisée spécialement à
cet effet, a-t-on appris hier  auprès
de la Fédération algérienne de voile
(FAV).La sélection algérienne de
voile avait glané trois médailles
d'or et deux en argent lors de ces
Championnats d'Afrique, dans les-
quels elle avait engagé un total de
14 véliplanchistes (10 garçons et 4
filles), relevant des catégories U15,

U17, U19 et Open (+19 ans,
ndlr).Les breloques en métal pré-
cieux ont été l'œuvre d'Islam Ben-
naga (Open), Ayoub Hedibi (U15)
et Sami Boudrouma (Juniors), alors
que les médailles d'argent ont été
glanées par Ramy Boudrouma, qui
avait terminé juste derrière son
compatriote Bennaga, et par Billel
Souames, qui avait fini deuxième
chez les moins de 19 ans.Ce Cham-
pionnat d'Afrique a été l'occasion
pour les différents participants de
tester la nouvelle planche olym-
pique "IQ-Foil", qui sera adoptée
pour les Jeux Olympiques de 2024
à Paris (France). 

Les cinq lauréats honorés
à Tébessa 

L’Algérie est sacrée cham-
pionne d’Afrique de la
spécialité « Bic Techno »

grâce à sa belle moisson de cinq
médailles, dont trois en or, glanée
à l’occasion du championnat
d’Afrique (toutes catégories) dis-
puté du 16 au 21 décembre à
Djerba (Tunisie).Pour ce premier
championnat d’Afrique réservé ex-
clusivement à la série « Bic Techno
», les véliplanchistes algériens ont
survolé la compétition en raflant

trois des quatre breloques en ver-
meille mises en jeu.En effet, Islam
Bennaga et Ramy Boudrouma ont
dominé la catégorie Open en mon-
tant respectivement sur la première
et la seconde marche du podium.
De son côté, Ayoub Hedibi a brillé
chez les Jeunes, de même pour
Sami Boudrouma dans la catégorie
Juniors.Pour sa part, Billel
Souames a terminé second chez les
moins de 19 ans et s'est adjugé la
médaille d'argent

Championnat d'Afrique (Bic Techno):
L’Algérie rafle le titre continental
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EN U20 : 
L'Algérie participera à la Coupe Arabe 

des Nations
La Fédération algérienne de foot-

ball a annoncé que l'équipe natio-
nale de moins de 20 ans va

participer à l'édition 2020 de la Coupe
Arabe des Nations U20. Cette compéti-
tion aura lieu en Arabie Saoudite du 18
février au 3 mars 2020. La sélection U20
sera dirigée à cette occasion par Saber
Bensmain nouvellement nommé. L'Al-
gérie a participé aux deux premières édi-
tions de la Coupe Arabe U20, terminant
4e en 2012.Par ailleurs la sélection U16
qui prendra part comme nous vous
l'avions annoncé au célèbre tournoi de Montaigu au mois d'avril, participera aussi du 23 février au 1er mars
2020 à un tournoi à Tirana en Albanie où elle rencontrera en plus du pays hôte, la Géorgie et la Lituanie.

Joueur africain de l’année :
Mahrez parmi les trois finalistes

L’Algérien Riyad Mah-
rez a été retenu en
compagnie des deux

joueurs de Liverpool, le Séné-
galais Sadio Mané et l’Egyptien
Mohamed Salah, pour le titre du
meilleur joueur africain de
2019, selon les catégories des
finalistes dévoilées dimanche
par la Confédération africaine
de football (CAF).Ismaël Ben-
nacer et Youcef Belaïli, qui fi-
guraient auparavant dans une
short-list de dix joueurs, ont été
écartés. Belaïli reste en re-
vanche en course pour le titre
du meilleur joueur africain interclubs de la CAF.Le sélectionneur de l’équipe nationale, Djamel Belmadi,
qui a mené les « Verts » au titre africain en 2019 en Egypte, disputera le trophée du meilleur entraîneur
avec le coach du Sénégal, finaliste de la CAN-2019, Aliou Cissé, et le Tunisien Moïne Chaâbani, qui a
conduit l’ES Tunis à remporter les deux dernières éditions de la Ligue des champions.
La sélection algérienne, sacrée championne d’Afrique après 29 ans de disette, est nommée logiquement
pour le titre de l’équipe de l’année, avec Madagascar et le Sénégal.« Les trois premiers ont été sélectionnés
à la suite des votes d’une commission technique et de développement de la CAF et d’un panel d’experts
des médias. L’accent a été mis sur les performances des candidats au cours de l’année sous revue, 2019 »,
précise l’instance africaine, soulignant que « la phase finale du vote pour le joueur africain de l’année chez
les hommes et les femmes, ainsi que l’entraîneur homme et femme de l’année, sera faite par les
entraîneurs/directeurs techniques et les capitaines des équipes nationales A des associations membres de la
CAF ». Pour le trophée du joueur africain interclubs, « il sera choisi par les entraîneurs principaux et les
capitaines des équipes en phase de poules de la saison en cours des compétitions interclubs de la CAF ».
La cérémonie de la 28e édition des CAF Awards aura lieu le mardi 7 janvier 2020 à Hurghada (Egypte).

Al Rayyan
Et de sept pour Yacine Brahimi 

Pour la reprise de la Qatar
Stars League, la forma-
tion d’Al Rayyan s’est

imposé sur le fil face à Al Wa-
krah de Mohamed Benyettou
(1-0), grâce à une réalisation si-
gnée Yacine Brahimi, ce di-
manche à l’occasion de la 11e
journée. L’international algérien
a inscrit l’unique but de la ren-
contre à l’ultime minute de jeu
en reprenant d’une belle frappe
enroulée un coup franc à ras de
terre de Tabata.L’ancien joueur
du FC Porto qui signe son 7e
but cette saison en champion-
nat, rejoint à la troisième place du classement des buteurs ses compatriotes Benyettou et Hanni. Un classe-
ment toujours dominé par Baghdad Bounedjah avec neuf réalisations.Toujours invaincus cette saison les
Rouge et Noir reviennent à un point du leader Al Duhail, qui jouera demain sur la pelouse d’Al Ahli.

Olympiacos
Blessure musculaire pour Soudani

Hier face à Volos (0-0) pour le
compte de la 16 éme journée du
championnat Grec, l’internatio-

nal algérien de l’Olympiacos, Hillal Sou-
dani (32 ans) a contracté une blessure
musculaire qui la contraint à céder sa
place en première période.Selon la presse
grecque, la période d’indisponibilité de
Soudani est estimée à deux semaines.
Cette blessure est un vrai coup de frein
pour l’attaquant algérien qui était sur un
nuage et très en forme ses dernières se-
maines avec son équipe avec laquelle il
a inscrit depuis le début de saison six
buts et a délivré cinq passes décisives.

Un document devenu viral
depuis quarante-huit-heure
sur les réseaux sociaux a

levé le voile sur le montant astro-
nomique des salaires des joueurs
du MC Alger. La masse salariale
des joueurs et staff technique du
vieux club algérois qui appartient à
la Sonatrach dépasse les 6 milliards
de centimes. La grille des salaires
des joueurs recrutés l’été dernier au
MC Alger, partagée sur le net de-
puis jeudi dernier, a suscité une
vive polémique tant est les rému-
nérations des joueurs sont tout sim-
plement astronomiques. Dans ce
document devenu virale, l’on ap-
prend que le défenseur central, Fa-
rouk Chafaï touche un salaire net
de 350 millions par mois (près de
18 000 euros net). L’ancien défen-
seur de l’USM Alger est le joueur
le mieux payé au Mouloudia, suivi
de près par Zidane Mebarakou et
Abdelmoumen Djabou, 300 mil-
lions nets par mois chacun (près de
15 000 euros net).  Mais ce qui in-
terpelle dans ce fameux document,
c’est que le salaire moyen au MCA
est de 200 millions (10 000 euros

net). Ainsi, l’arrière gauche Belka-
cem Brahimi est passé d’un chiffre
à un zéro au NAHD (60 millions
par mois) à un chiffre à deux zéros
au MCA (200 millions par mois),
alors que Malek, l’adjoint de Ber-
nard Casoni touchait 10 000 euros
par mois quant au coach français il
percevait 22 000 euros de mensua-
lité. Un autre document a égale-
ment fuité concernant le montant
des commissions versées aux
agents des joueurs par la direction
des clubs (1 à 2 millions de DA)
alors que de coutume en Algérie,
ce sont les joueurs qui rémunèrent
leurs agents lorsqu’ils en ont vrai-
ment. Dès lors, tout porte à croire
que ces montants factices sont sim-
plement détournés. Ces fuites n’ont
naturellement pas plu aux joueurs
du Mouloudia qui ont dénoncé «
une manipulation » dans une vidéo
publié sur le réseau social du club.
Abderrahmane Hachoud, qui s’est
constitué en porte-parole des
joueurs, a mis au défi de publier les
salaires de tous les joueurs du
championnat local. On risque
d’être surpris.

MC Alger
Des salaires  couper le souffle 

Avant une année et demie de
la fin du mandat de Kheï-
reddine Zetchi à la tête de

la Fédération algérienne de foot-
ball, les spéculations vont bon train
au sujet de l’avenir de l’homme
dans l’hémicycle de Dely Brahim.
En tout cas, au train où vont les
choses, le principal fondateur du
PAC n’est pas du tout emballé à
l’idée de se représenter pour bri-
guer un deuxième mandat à la tête
de la FAF, et ce, malgré qu’il ait
réussi à faire taire ses détracteurs
grâce au trophée africain qu’il a
mené l’équipe nationale à le rem-
porter l’été passé en Égypte.Cette
hypothèse, Zetchi vient de la réaf-
firmer récemment en déclarant ceci
:  » je le répète, je ne briguerai pas
un nouveau mandat en 2021, ac-
tuellement on travaille sur des pro-
jets que je souhaiterais concrétiser
avant la fin de mon mandat en
mars 2021 et bien entendu les éli-
minatoires de la Coupe du monde
2022, un évènement qu’on ne sou-
haiterait pas rater ».
Selon nos informations, c’est sur-
tout pour des raisons familiales que
Zetchi n’est pas chaud à s’accro-
cher dans son fauteuil. En effet,
chez la famille Zetchi, l’on n’est
pas prêts à tourner la page des mé-
saventures vécus lors des premiers
mois de l’investiture du successeur
de Raouraoua.
Idem aussi pour la période qui a
suivi la CAN lorsque Zetchi a été
tout simplement ‘’humilié’’ par les
pouvoirs publics quand il a été

ignoré lors de la cérémonie organi-
sée en l’honneur des Verts à leur
retour du pays des ‘’Pharaons’’.
On se rappelle d’ailleurs qu’à
l’époque, le président de la FAF a
failli rendre le tablier. Il l’a lui-
même affirmé par la suite. Il aura
fallu l’intervention de l’ex-Premier
ministre en personne pour qu’il re-
vienne à de meilleurs sentiments.
L’ancien boss du PAC veut quitter
son poste avec le sentiment du de-
voir accompli : «On a dépassé
toutes les prévisions, qui aurait
imaginé qu’on gagnerait la CAN ?
On a réalisé 80% des objectifs tra-
cés… Je vais continuer l’année qui
me reste, on va organiser l’AGO de
l’année 2020 et on mettra en place
les commissions électorales pour
organiser l’AGE de 2021, on la
fera sous les nouvelles conditions.
Je vais continuer mon mandat et
j’arrête, je laisse ma place pour
d’autres personnes, au jour d’au-
jourd’hui je le dis clairement,
quand je termine je m’en irai après
ce mandat, car je ne sais pas ce qui
va se passer après, je laisserai mon
poste pour un autre président, ca-
pable de donner plus, je suis prêt à
l’aider et lui faciliter la tâche», a-t-
il insisté. Pour les observateurs,
seule peut-être une qualification à
la prochaine Coupe du monde
pourrait changer d’avis à Zetchi,
lui, qui fait de ces qualifications
une priorité, débuteront en mars
prochain, c’est son principal pari.

Bessa N

Un 2e mandat à la tête FAF
Le président Zetchi dit basta !
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Palpitations cardiaques 
Quand faut-il s'inquiéter ?

Plus de 85 % des ménages
français utilisent un four à
micro-ondes. Pourtant, la

question des éventuels dangers et
de l'impact sur la santé de l'utilisa-
tion, plus ou moins intensive, d'un
tel appareil reste en suspens. Le
four à micro-ondes est-il inoffensif
? La question est à la fois intéres-
sante et importante tant cet appareil
fait aujourd'hui partie de notre quo-
tidien. La question est aussi com-
plexe car, lorsque l'on parle de
possibles effets sur la santé, il faut
distinguer les causes possibles de
ces effets.

Des ondes dangereuses
pour la santé ?

Les micro-ondes que l'on trouve
dans ce type de four ne sont pas io-
nisantes. En France, la réglementa-
tion impose aux constructeurs une
fréquence comprise entre 2,4 et 2,5
gigahertz. Il s'agit là d'une fré-

quence comparable à celle du Wi-
Fi et proche de celle employée
pour faire fonctionner les télé-
phones portables. L'intensité du
rayonnement de fuite qui peut
s'échapper de l'enceinte d'un four à
micro-ondes est elle aussi régie par
une norme stricte. Des tests mon-
trent régulièrement que ces fuites
sont, en général, inférieures de 10
à 100 fois à cette norme. Et, bien
sûr, la dose reçue est d'autant plus
faible que l'on s'éloigne du four.

Un mode de cuisson
dangereux ?

Les ondes d'un four à micro-ondes
provoquent l'agitation des molé-
cules d’eau contenues dans les ali-
ments et c'est ce qui permet de les
chauffer. Dans le cadre d'une utili-
sation normale, la température de
cuisson atteinte dépasse donc rare-
ment les 100 °C, température à la-
quelle l'eau se vaporise. Ainsi le

risque d'apparition de composés
cancérogènes est bien plus limité
qu'avec d'autres modes de cuisson.
On ne peut que déconseiller les ex-
périences de physique amusante
dans un four à micro-ondes, qui
peuvent conduire à des résultats
dangereux. L'Agence nationale de
sécurité sanitaire (Anses) conseille
de son côté de respecter scrupuleu-
sement les recommandations four-
nies par les fabricants de produits
alimentaires micro-ondables. Dé-
passer la puissance ou la durée de
cuisson indiquées sur les embal-
lages risque en effet d'entraîner la
migration de substances chimiques
vers les aliments.

Un effet sur le
contenu nutritionnel 

des aliments ?
Les études portant sur le contenu
nutritionnel des aliments cuits ou
réchauffés au four à micro-ondes

sont nombreuses. Globalement, la
cuisson au four à micro-ondes étant
plus rapide que les autres modes de
cuisson, elle préserve mieux les

qualités nutritionnelles des ali-
ments, à l'exception de la vitamine
B1.

Hémochromatose
L'hémochromatose est une maladie

génétique qui entraîne une sur-
charge en fer dans le sang. Elle

n'est présente que chez les populations cau-
casiennes, notamment dans les régions
celtes d'où proviendrait la mutation géné-
tique. Dans l'hémochromatose de type 1
(qui représente 95 % des cas), elle est due
à la mutation du gène HFE sur le chromo-
some 6 qui provoque un déficit en hepci-
dine, l'hormone qui régule le métabolisme
du fer. Le gène muté envoie un faux signal
de déficit en fer aux cellules du foie qui
vont alors fabriquer moins d'hepcidine, ce
qui libère le fer vers le plasma sanguin.
D'autres formes d'hémochromatose beau-
coup plus rares sont liées à la mutation des
gènes de l'hémojuvéline (hémochromatose
de type 2), de la transferrine (type 3) ou de
la ferroportine (type 4).
Hémochromatose : symptômes
Les principaux symptômes de l'hémochro-
matose sont très variés et passent souvent
inaperçus pendant des années :
*fatigue générale ;
*maux de tête ;
*perte de libido ;
*douleurs articulaires (doigts, mais, puis
poignets, coudes et genoux) ;
*teint anormalement jaune ou grisâtre ;
*diabète inexpliqué ;
*troubles cardiaques.
Non traitée, une surcharge en fer entraîne
une fibrose progressive du foie, aboutissant
à une cirrhose, puis une atteinte cardiaque.
Hémochromatose : diagnostic

Un taux élevé de ferritine dans le sang
(concentration supérieure à 300 µg/L chez
l'homme et 200 µg/L chez la femme) ne
suffit pas à lui seul à confirmer le diagnos-
tic d'hémochromatose. Néanmoins, un taux
anormalement haut associé à une grande
fatigue doit amener à effectuer une prise de
sang complémentaire pour vérifier le taux
de saturation de transferrine, la protéine
qui assure le transport du fer vers les or-
ganes. En cas d'augmentation supérieure à
45 %, un test génétique est alors réalisé
pour rechercher la mutation.
Hémochromatose : traitement
Le principal traitement reste soit la saignée
par un simple prélèvement de sang d'envi-
ron 400 à 500 ml, soit la saignée par ery-
thraphérèse, une technique permettant de
prélever sélectivement un grand nombre
d'hématies à partir d'un gros volume de
sang (570 à 800 ml), puis de restituer le
plasma et les plaquettes au patient. Les sai-
gnées ont lieu au départ toutes les semaines
jusqu'à ce que le taux de ferritine revienne
à la normale. Les symptômes disparaissent
alors rapidement, mais il faut refaire des
saignées tous les 2 à 4 mois. Seuls, la cir-
rhose et le diabète sont irréversibles.

Le four à micro-ondes est-il dangereux pour la santé ?

Sentir son cœur s'emballer est souvent
angoissant, mais rarement grave.
Dans certains cas, cela constitue tout

de même un signal d'alerte.
Le cœur bat généralement à un rythme ré-
gulier de 50 à 90 battements par minute,
sans que l'on s'en aperçoive. Mais il arrive
qu'il se mette à accélérer soudainement
pour une raison inconnue ; on parle alors
de palpitations cardiaques ou de tachycar-
die. Cette réaction est due à un déséquili-
bre du système nerveux qui régule le
rythme cardiaque. Cet emballement ne
dure généralement que quelques minutes
et n'a aucun conséquence sur la santé.

À quoi sont dues 
les palpitations cardiaques ?

Plusieurs facteurs favorisent ces change-

ments inopinés du rythme cardiaque :
*une forte émotion ou un stress ;
*les excitants (café, nicotine, boissons
énergisantes...) ;
*la déshydratation ;
*l'hypoglycémie ;
*un manque de sommeil ;
*certains médicaments (notamment anti-
dépresseurs).
Certaines pathologies peuvent également
provoquer ces palpitations, comme une
anémie, une hyperthyroïdie ou une forte
fièvre. Les personnes ayant naturellement
un rythme cardiaque rapide (entre 80 et 90
battements par minute), ou qui pratiquent
de l'exercice physique sans entraînement,
sont également plus susceptibles d'être
touchées.

Mon cœur s’emballe : 
c’est grave ?

Si les épisodes de tachycardie se répètent,
s'aggravent et s'accompagnent de sensa-
tion de malaise, de sueurs, d'essouffle-
ment, ou d'une douleur dans la poitrine, il
y a lieu de prendre conseil auprès de votre
médecin qui pourra vous prescrire un bilan
cardiaque. Des antécédents familiaux ou
personnels de maladies cardiovasculaires
doivent également amener à prendre les
palpitations cardiaques au sérieux : ces
dernières sont potentiellement un signe
avant-coureur d'une tachycardie ventricu-
laire pouvant dégénérer en une fibrillation
ventriculaire susceptible d'entraîner un
arrêt cardiaque.

En cas de saignement de nez, ne
paniquez pas ! Dans la majorité
des cas et même s'il paraît spec-

taculaire, ce type de saignement est
bénin. Contrairement à une idée reçue,
ne penchez pas la tête en arrière. Même
si cela semble limiter l'écoulement
nasal, le sang continue en fait de couler
dans la gorge. Cela ne règle donc pas le
problème...
Saignement de nez : attendre

la coagulation du sang
En premier lieu, asseyez-vous et... dé-
tendez-vous. Mouchez-vous douce-
ment afin d'évacuer les caillots. Pincez
ensuite vos narines pendant une dizaine
de minutes, pour permettre au sang de
coaguler. Placez un linge froid ou un
glaçon sur votre nez. Enfin, évitez d'y

insérer un tampon de coton. Préférez-
lui des mèches coagulantes, disponibles
en pharmacie et dont vous devriez tou-
jours avoir une boîte à la maison. Et
bien entendu, une fois le saignement
terminé, ne vous mouchez pas et ne
vous grattez pas les narines !
Consulter s'il s'accompagne

d'autres symptômes
Même si l'épistaxis est le plus souvent
anodine, il peut être nécessaire de la
mentionner à votre médecin traitant. Si
le saignement est dû à un choc, s'il se
prolonge, si vous êtes traité pour hyper-
tension artérielle, si en parallèle vous
souffrez de maux de tête, si vous êtes
pris de vomissements... Une seule
chose à faire : consulter sans attendre.

Comment arrêter un saignement 
de nez ?

Un exsudat est un suintement de liquide or-
ganique. Il peut faire référence à plusieurs
domaines. En médecine, l'exsudat est un li-

quide de nature séreuse consécutif à une inflamma-
tion. Il est dû à l'épanchement des vaisseaux
sanguins lorsque la perméabilité de ces derniers est
altérée, par exemple au niveau d'une plaie. Habi-
tuellement jaune pâle, il contient divers éléments
(eau, protéines, plaquettes, électrolytes, leucocytes,
enzymes protéolytiques, facteurs de croissances et
déchets). En inondant le tissu autour de la plaie,
l'exsudat va contribuer à la cicatrisation grâce à plu-
sieurs actions :
*il prévient le dessèchement de la plaie ;
*il favorise la migration des cellules réparatrices ;
*il fournit les éléments nutritifs essentiels au méta-
bolisme cellulaire ;
*il permet la diffusion de facteurs de croissance ;
*il contribue à l'élimination des tissus morts.
L'exsudat est donc bénéfique et ne doit pas être éli-
miné durant la phase de cicatrisation. Il peut cepen-
dant poser problème lorsqu'il est produit en trop
grande quantité ou en cas de plaie chronique (ulcère
des jambes, escarres, moignons...). Habituellement
jaune pâle, l'exsudat peut voir sa couleur, sa consis-
tance ou son odeur se modifier, ce qui donne une
indication sur l'état de la plaie. Un exsudat vert si-
gnale par exemple une infection bactérienne tandis
qu'une forte viscosité indique une concentration éle-
vée en protéines et donc un processus inflamma-
toire.

Exsudat
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Accidents de la route : 
Deux morts et 29 blessées durant

les dernières 24 heures 
Deux (2) personnes ont

trouvé la mort et 29 autres
ont été blessées dans 7 ac-

cidents de la circulation, survenus
durant les dernières 24 heures à
travers le territoire national, indi-
quait  hier un bilan de la Protection
civile. Durant la même période, les
secours de la protection civile sont
intervenus pour sauver des per-
sonnes intoxiquées par l’inhalation
du monoxyde de carbone CO, suite
à l’utilisation d'appareils de chauf-
fage à l’intérieur de leurs habita-
tions. Dans la wilaya d’Oum El
Bouaghi, trois personnes sont décédées intoxiquées par le monoxyde de carbone émanant d’un chauf-
fage à l’intérieur de leurs domiciles. Concernant les interventions liées aux intempéries ayant touché
plusieurs wilayas du pays, notamment la wilaya d’Annaba, les unités de la protection civile sont inter-
venues pour secourir des personnes blessées suite notamment à des effondrements partiels de plafonds
ou de murs extérieurs d’habitations, causés par des chutes d’arbre déracinés par les vents violents.
Les unités de la protection civile ont enregistré, durant la même période, 2.510 interventions pour ré-
pondre aux appels de secours, suite à des accidents de la circulation, accidents domestiques, évacuations
sanitaires, extinction d’incendies et dispositifs de sécurité.

Accidents routiers : 
Un mois de novembre meurtrierSelon le bilan des services de la Sûreté nationale, cinquante-six (56) personnes ont trouvé la mort

et 1455 autres ont été blessées dans 1252 accidents de la route survenus, en novembre dernier,
au niveau des zones urbaines. « Le facteur humain demeure la principale cause de ces accidents,

en raison du non respect du code de la route », précisait  la même source. Concernant les mesures opé-
rationnelles prises par les services de sécurité routière, le bilan fait état de 5951 délits routiers, 976 in-
fractions de coordination et 2491 mises en fourrière, et ce en plus de 83.944 amendes forfaitaires avec
retrait immédiat de 20.329 permis de conduire. Dans le cadre des campagnes de sensibilisation et de
prise de conscience en matière de prévention et de sécurité routière, les services de la Sûreté nationale
ont assuré 340 cours théoriques et pratiques au niveau des établissements éducatifs au profit des élèves
scolarisés et organisé 71.787 activités en faveur des usagers de la route, dans le but de sensibiliser le
citoyen à la nécessité de faire preuve de vigilance sur la voie publique, a-t-on précisé.La Direction gé-
nérale de la sûreté nationale (DGSN) a renouvelé, à cette occasion, son appel aux usagers de la route
« à faire preuve de vigilance et à respecter le code de la route ».

La Cour d’Alger refuse la demande 
de libération de Tabbou et BoumalaLa chambre d’accusation près la Cour d’Alger a refusé, dimanche, la demande de libération de

Karim Tabbou et Fodil Boumala, incarcérés il y a quelques semaines pour atteinte à l’unité na-
tionale.Selon un communiqué de la Ligue algérienne de la défense des droits de l’homme

(LADDH), la Cour d’Alger a refusé la demande de libération de Tabbou et Boumala introduite par
leurs avocats.

Treize détenus du Hirak libérés aujourd’hui,
après avoir purgé leur peineDes dizaines de personnes, notamment des parents des détenus étaient à l’accueil devant la prison

d’El Harrach, exprimant leur joie par des youyous ou en scandant des slogans du Hirak. C'est
le Comité national pour la libération des détenus(CNLD) qui avait annoncé hier cette libération

dans un communiqué dans lequel il a également précisé  que  sur les 13 détenus libérés six ont purgé
leur peine , alors que sept seront libres ,avec six mois de sursis. Pour rappel, ces détenus qui retrouvaient
hier  leur liberté ont été arrêtés le 21 juin dernier pour port du drapeau amazigh, lors de la manifestation
du Hirak

Tiaret
Le corps sans vie d'un homme repêché 

du fond d'un puitsUn homme âgé de 57 ans a été repêché sans vie du fond d'un puits, en fin de semaine à Medrissa
dans la daïra d'Aïn Kermesse, a-t-on appris auprès de la Protection civile. Selon la même source,
l'homme, pour des raisons qui restent à déterminer, est tombé dans un puits par onze mètres de

profondeur avant d'être repêché par les éléments de la Protection civile de l'unité secondaire d'Aïn Ker-
messe et son corps déposé à la morgue de l'hôpital «Mimoun Tahar» de Sougueur. Une enquête a été
ouverte par la Gendarmerie nationale pour déterminer les circonstances exactes de ce drame.

Laghouat: 
Un réseau de trafic de véhicules démanteléUn réseau de trafiquants de faux dossiers

de base de véhicules composé de quatre
(4) individus a été démantelé par la po-

lice judiciaire (PJ) de Laghouat, a-t-on appris di-
manche auprès de la cellule de communication
et de relations publiques de la sûreté de wilaya.
Des dossiers de base de véhicules falsifiés ont
été découverts en possession de ces personnes
arrêtées (31 et 52 ans), qui sont des fonction-
naires au niveau des services administratifs char-
gés du mouvement des véhicules dans la
commune de Laghouat, a précisé le chef de la
cellule, commissaire de police Mohamed
kioua.Les mis en causes seront présentés devant le procureur de la république auprès du tribunal de
Laghouat pour, «reproduction de documents officiels», «falsification et usage de faux sur des docu-
ments administratifs», «abus de fonction et pouvoir», selon la même source.

Cinq condamnations allant de
six mois à un (1) an de prison
ferme et un acquittement ont

été prononcés lundi par le tribunal
d'El-Oued dans l'affaire de protesta-
tion de chômeurs devant le siège de
l'Agence de l'emploi de la wilaya.Le
tribunal a acquitté le journaliste et
blogueur Adel Azeb Cheikh et pro-
noncé une peine d'une année de pri-
son ferme assortie d'une amende de
100.000 DA contre deux mis en
cause (Farouk. K) et (Karam. H),
ainsi qu'un verdict de six mois de pri-
son ferme assorti d'une amende de
100.000 DA à l'encontre de trois au-
tres en l'occurrence (A. Ali. B), (Mo-
hamed. B) et (Ahmed. B).Le
représentant du ministère public
avait requis la semaine dernière dans
cette affaire une peine de 18 mois de
prison ferme assortie d'une amende
de 100.000 DA contre cinq des mis
en cause et une autre de 12 mois de
prison ferme et une amende de
100.000 DA à l'encontre du journa-
liste Adel Azeb Cheikh.Cinq des pré-

venus avaient été placés en détention
provisoire le 9 octobre dernier par le
magistrat d'instruction pour ''attrou-
pement non armé'', ''incitation à l'at-
troupement'' et ''insulte et outrage à
un fonctionnaire en exercice''.Le
journaliste et blogueur Adel Azeb
Cheikh avait été, quant à lui, placé en
détention provisoire le 14 octobre
dernier après avoir comparu devant
le juge d'instruction pour "ingérence''
et "violation des vies privées des per-
sonnes par la diffusion de photos sur
les réseaux sociaux sans le consente-
ment des concernés''.L'audience s'est
déroulée en présence des proches et
parents des mis en cause dans des
conditions sécuritaires renforcées. Le
mouvement de protestation avait été
déclenché au début du mois d'octo-
bre dernier par des chômeurs devant
le siège de l'Agence locale de l'em-
ploi, après avoir relevé des dépasse-
ments dans la liste de postulants au
concours de recrutement à l'entre-
prise Naftal, rendue public par
l'agence.

Les services de la sûreté de Re-
lizane ont arrêté hier  l’auteur
présumé de l’assassinat du

raki Abou Muslim Belahmar, a-t-on
appris de source sécuritaire. Les ser-
vices de la sûreté de wilaya ont arrêté
le suspect, âgé de 36 ans et résidant
à Relizane. Les policiers ont retrouvé
chez le suspect l'arme blanche utili-
sée dans le crime, a précisé la même
source, ajoutant que l’enquête est
toujours en cours.Le raki Abou Mus-
lim a été tué à son domicile situé à
Hai Benallou, au centre-ville de Re-
lizane, dans la nuit du samedi à di-
manche, par un inconnu qui l’a
mortellement agressé, avec une arme
blanche, au niveau du cœur et d'au-
tres parties de son corps. La victime,

âgée de 52 ans, a succombé à ses
blessures. Sa dépouille a été déposée
au service de médecine légale de
l’EPH "Mohamed Boudiaf" du chef-
lieu de wilaya.Les services de la sû-
reté ont ouvert une enquête pour
déterminer les circonstances de ce
méfait. Abou Muslim Belahmar était
connu dans les milieux populaires.
Ses multiples interventions dans les
médias autour de sujets sociaux sus-
citaient la controverse notamment à
propos de son activité de Rokia.Des
centaines de ses proches et amis du
défunt venus de plusieurs régions du
pays ont assisté, dimanche, à son
inhumation au cimetière "Sidi Ab-
delkader" du centre-ville de Reli-
zane.

Protestation devant le siège 
de l'ANEM d'El Oued :

Cinq condamnations, le journaliste
Azeb Cheikh acquitté

18

Relizane : 
Arrestation de l’auteur présumé 

de l’assassinat du raki Abou 
Muslim Belahmar
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Algérie- UE
Aicha Adamo : « La formation ne doit pas être

que théorique »

L'Algérie a exporté plus de1,5 millions de tonnes de
ciment au cours des neuf

premiers mois de 2019, notamment
vers le Mali et le Niger, a indiqué
hier  à Alger le secrétaire général du
ministère du Commerce, Karim
Gueche."Cette dynamique doit être
accompagnée par les pouvoirs pu-
blics en mettant en place les facili-
tations nécessaires notamment en
ce qui concerne le transport et la lo-
gistique", a estimé le même respon-
sable lors d'un point de presse en
marge de la 1ère conférence inter-
nationale sur l'exportation du ci-
ment et sa compétitivité à
l'international (SEICA 2019),
tenue au Palais des expositions
d'Alger. Selon M. Gueche, l'Algérie
peut se targuer de disposer de capa-
cités de production de ciment éva-
luées à près de 26 millions de
tonnes/an. Tandis que les besoins
de la consommation nationale sont
de l'ordre de 20 millions à 21 mil-
lions de tonnes/an, "ce qui permet
au pays de bénéficier d'un excédent
de ce produit pouvant être exporté
notamment vers les pays Afri-
cains». Au cours de cette confé-
rence qui a notamment regroupé
nombre de producteurs, d'orga-
nismes de financement et d'assu-
rance ainsi que des organisations
professionnelles, les différents in-
tervenants ont relevé l'intérêt de
trouver les mécanismes nécessaires
afin de réduire les coûts de la logis-
tique afin de hisser la compétitivité
du ciment algérien destiné 0à l'ex-
port.Selon le P-dg du groupe public
des services portuaires (SER-
PORT), Djelloul Achour, le coût du
fret lors de l'opération d'export de
ciment s'élève à 42 dollars/tonne, ce
qui représente, a-t-il dit, un poste
important de dépense lors de cette

opération."L'idée qui permettra de
réduire ce coût est d'utiliser les na-
vires polyvalents qui importent
d'autres minerais pour exporter du
ciment", a proposé le premier res-
ponsable de Serport.Intervenant au
cours de cette conférence, le repré-
sentant de l'entreprise "Biskria Ci-
ment", Tarek Semmoudi, a estimé
que la logistique constitue un réel
défi dans l'export de ciment."Notre
entreprise est située à 365 km du
port le plus proche, celui de Jijel.
Cela représente un coût équivalent
à 30% du prix total du ciment à
l'export", note-t-il.Selon lui, les

défis à relever pour développer l'ex-
port du ciment produit en Algérie
consistent notamment en la mise en
place d'entrepôts de stockage, no-
tamment au niveau des ports. Il
s'agit coûts de transport terrestre,
les frais d'embarquement et les frais
d'accostage de navires destinés à
l'export de ciment. Le responsable
export au sein du Groupe Lafarge
Holcim Algérie, Hafid Aouchiche,
a pour sa part évoqué la capacité de
production de l'entreprise qu'il re-
présente à hauteur de 11 millions de
tonnes/an appelée par un surplus de
production nationale de ciment par

rapport aux besoins du marché
local."Nous devons travailler à l'ex-
port du ciment pour faire face à la
surcapacité de la production natio-
nale. Pour cela, nous avons établi
une feuille de route pour augmenter
notre production exportée annuel-
lement", 0a-t-il expliqué, ajoutant
que l'objectif de Lafarge Holcim
Algérie est de 0parvenir à 1,5
tonnes de clinker et 200.000 tonnes
de ciment exportés en 2020.Pour sa
part, le président de l'Association
nationale des exportateurs algériens
(ANEXAL), Ali Bey Nasri, a es-
timé important de mettre à disposi-

tion des opérateurs nationaux, une
flotte maritime capable de transpor-
ter l'offre nationale à l'export afin
de ne pas avoir recours à des opé-
rateurs étrangers pour l'export du
ciment."Pour exporter vers Dakar
par exemple, cela nécessite 35 jours
de fret maritime, ce qui nuit à la
compétitivité du produit national à
l'étranger", a fait savoir M. Nasri,
indiquant que son association a ap-
pelé dans ce cadre à l'installation de
plateformes logistiques et au ren-
forcement de la flotte nationale de
fret maritime et aérien. 

Ali B

Ciment:
L’Algérie a exporté plus de 1,5 millions de tonnes durant les neuf premiers 

mois de 2019

L'experte-coach agréée de
l’Union européenne(UE) en
stratégie, évaluation des po-

litiques sectorielles et en développe-
ment personnel, Aicha Adamo, a
affirmé lundi qu'il était impératif
d’axer sur la formation des compé-
tences et ressources humaines sur le
terrain."La formation ne doit pas être
que théorique, car si les diplômés dé-
tiennent souvent le savoir, il leur
manque la pratique du terrain qui les
habilite à gérer une équipe, à l’animer
et fixer des objectifs stratégiques pour
le plan de développement du sec-
teur", a indiqué Mme. Adamo, dans
une déclaration, en marge d’une ses-
sion de formation au profit des cadres
de la direction de la formation profes-
sionnelle, axée sur le " management
des hommes et communication pro-
fessionnelle"."Les autorités publiques
ont exprimé, à maintes reprises, leur
volonté de changer et développer les
méthodes de gestion, un objectif qui
ne pourra être consacré", selon la
même responsable, qu’à "travers l’in-
vestissement dans la ressource hu-
maine, mais différemment", a-elle
recommandé, en appelant à "à la mise
de celle-ci (ressource humaine ) à
l’épreuve du terrain", a-t-elle dit. Il
s’agira, également, d'"abandonner le
concept de gestion stérile de l’admi-
nistration du secteur, qui n’a pas
abouti aux résultats escomptés", a-t-

elle préconisé, assurant que le "ges-
tionnaire doit avoir la maîtrise des
moyens pédagogiques, doublée d’une
véritable connaissance du terrain, afin
de pouvoir être apte à commander et
à animer une équipe", a estimé Mme.
Adamo.Cette session de formation,
ouvert hier dimanche pour une durée
de trois jours, englobera des exercices
de prospective, visant entre autres, à
"reconnaître ses capacités propres et
celles de l’autre, parallèlement aux
bonnes méthodes de travail avec une
équipe, et la façon de développer les
compétences de chacun de ses mem-
bres ", a-t-elle ajouté.Selon Belhoul
Hamoudi Nadjet , experte locale dans
le programme AFEQ, ce stage se
veut, également, une opportunité
pour la mise à niveau et formation
des gestionnaires du secteur de la for-
mation professionnelle, dont particu-
lièrement ceux en charge de la
formation par apprentissage, en vue

de contribuer à la professionnalisa-
tion du secteur.Les bénéficiaires de
cette session, à savoir des cadres, des
responsables pédagogiques, des
conseillers, des inspecteurs de l’ap-
prentissage, et des formateurs, auront
droit à un " programme de formation
intensif sur les méthodes de manage-
ment d’une équipe de travail, son ani-
mation et comment communiquer
avec ses membres, notamment ", a-t-
elle souligné.Le Programme d'Appui
Formation-Emploi-Qualification
(AFEQ) est un programme de coopé-
ration, cofinancé par l’Union euro-
péenne (10 millions d’euros) et
l’Algérie (1 million d’euros), repré-
sentée, en l’occurrence, par le minis-
tère du Travail, de l’Emploi et de la
Sécurité sociale.Le programme d’une
durée de 3 ans, a débuté le 15 septem-
bre 2017 et s’achèvera le 15 septem-
bre 2020, a indiqué Mme Belhoul.

Les travaux de la 22e session du Conseil des ministres
arabes du tourisme ont été clôturés lundi Al-Ahsa
(Arabie Saoudite) lors d'une séance à huis-clos consa-

crée à l'examen des voies et moyens à même de renforcer le
tourisme, la formation et l'échange d'expertises dans le
monde arabe.L'Algérie a été représentée aux travaux de ce
Conseil par son ambassadeur à Ryadh, Ahmed Abdessadok,
et du directeur général du tourisme au ministère du Tourisme
et de l'Artisanat, Zoubir Mohamed Sofiane. Dans une décla-
ration au terme de la séance de clôture, le DG du Tourisme
au ministère a indiqué qu'il été question lors de cette réunion
de l'impérative mise en place d'une stratégie unifiée pour le
renforcement du tourisme dans le monde arabe. Il a mis l'ac-
cent, dans le même cadre, sur le rôle de l'Algérie qui a contri-
bué à l'enrichissement de tous les dossiers soulevés lors de
cette rencontre, avant d'insister sur le renforcement de l'action
arabe commune et des investissements dans le secteur. La
coopération entre l'Algérie et le monde arabe en la matière
sera intégrée à travers l'adaptation de la stratégie nationale et
le plan nationale du secteur horizon 2030 à ces orientations,
a-t-il fait savoir, précisant que les pays arabes regorgent de
capacités et d'atouts touristiques faisant d'eux une destination
"internationale par excellence». Et de rappeler que le Conseil
s'était penché sur "la relance du développement touristique
et l'appui du recensement touristique", outre l'échange des
expertises et le renforcement des investissements. Pour sa
part, le président de l'Autorité générale du tourisme et du pa-
trimoine national au Royaume d'Arabie Saoudite, Ahmad
Ben Aqil Al-Khatib a mis en avant la nécessité de consolider
la coopération arabe pour relancer et développer le secteur,
rappelant, dans ce sens, l'expérience initiée par l'Arabie Saou-
dite pour s'ouvrir sur le monde à travers la promotion des
quelques 10.000 sites touristiques que compte le Royaume.
M. Al-Khatib a appelé, enfin, à ériger le secteur en un levier
de développement, par la création de postes d'emploi au pro-
fit des jeunes arabes. 

Conseil des ministres arabes du
tourisme en Arabie Saoudite

Les  travaux de
la 22e session clôturés
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Le Conseil de la nation 
suspend ses travaux 
à une date ultérieure

Salah Goudjil : « Gaïd Salah, un
modèle de noble abnégation 

et don de soi au service
de la patrie »

Décès de Gaïd Salah:
Report de toutes les

compétitions sportives 
du 23 au 25 décembre

Le président de la
République décrète 

un deuil national 
de trois joursLe Conseil de la nation a

décidé la suspension de
ses travaux en applica-

tion du deuil décrété, hier
matin, par le président de la Ré-
publique, Abdelmadjid Teb-
boune."Dès l'annonce de la
terrible nouvelle du décès du
moudjahid Ahmed Gaïd Salah,
vice-ministre de la Défense na-
tionale, chef d'Etat-major de
l'Armée nationale populaire
(ANP), paix à son âme, le pré-
sident du Conseil de la nation
par intérim, Salah Goudjil, a or-
donné la suspension des travaux
à une date ultérieure en applica-
tion du deuil décrété par le pré-
sident de la République,
ministre de la Défense natio-
nale, chef suprême des forces
armées, M. Abdelmadjid Teb-
boune", indique un communi-
qué de la chambre haute du
Parlement.Par ailleurs, la com-
mission de l'équipement et du
développement au Conseil de la
nation avait tenu, dans le cadre
de l'examen du projet de loi re-
latif aux radiocommunications,
une réunion sous la présidence
de Mohamed Ameur lors de la-
quelle elle a écouté un exposé
présenté par la ministre de la
Poste, des Télécommunica-

tions, des Technologies et du
Numérique, Houda-Imane Fe-
raoun, en présence du ministre
des relations avec le Parlement,
Fethi Khouil. Selon la même
source, la ministre a évoqué les
dispositions contenues dans ce
projet de texte et les objectifs
visés, notamment "l'encadre-
ment du champ d'exploitation
des réseaux et équipements ra-
dioélectriques, la régulation du
brouillage et le contrôle du

spectre au niveau national, en
vue d'être en adéquation avec
les conventions et les recom-
mandations internationales». Il
s'agit également objectif de
"s'adapter aux développements
technologiques dans le domaine
des radiocommunications, no-
tamment face à la croissance du
nombre et de la qualité des
équipements utilisées", a-t-elle
précisé.

Le Président du Conseil de
la Nation par intérim,
Salah Goudjil a affirmé

que le Général major Ahmed
Gaïd Salah, décédé lundi matin,
était "un modèle de noble abné-
gation et don de soi au service
de la patrie». Dans un message
de condoléances, M. Goudjil a
écrit: "nous avons été profondé-
ment attristé par la terrible nou-
velle de la disparition de l'un
des fidèles patriotes de l'Algé-
rie, le Général major Ahmed
Gaid Salah, qui a voué sa vie
entière à de hautes responsabi-
lités et fonctions au sein de
l’Armée nationale populaire
(ANP), digne héritière de l’Ar-
mée de libération nationale
(ALN). Ces missions assumées
avec mérite et modestie tout au
long de sa riche carrière font du
défunt, un modèle de noble ab-
négation et don de soi au ser-
vice de la patrie et il restera à
jamais, dans la mémoire de
ceux qui l'ont connu, un respon-
sable chevronné et clairvoyant".
"Face à la volonté du Tout-Puis-

sant, nous ne pouvons que nous
résigner en le priant de nous
aider à surpasser cette dure
épreuve et devant la tristesse et
la peine, nous ne saurons que
nous abreuver à la source de la
foi et incliner à la sérénité", a-t-
il ajouté. Et d'affirmer à
l'adresse des membres de sa fa-
mille et de ses proches: "tout en
partageant votre chagrin et dou-

leur, je vous exprime mes sin-
cères condoléances et vous té-
moigne ma profonde
compassion, priant Allah, Tout-
Puissant, de nous accorder,
tous, la force et la patience, et
d’accueillir le défunt en Son
vaste paradis aux côtés de ceux
qu’Il a gratifiés de Ses bienfaits
et entourés de Sa grâce éter-
nelle".

Le président tunisien
présente ses

condoléances au
président Tebboune

Le président tunisien Kaïs Saïed a adressé, lundi, au président de
la République, Abdelmadjid Tebboune, ses condoléances person-
nelles et celles du peuple tunisien suite au décès du Général de

corps d'Armée Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense natio-
nale, chef d'état-major de l'Armée nationale populaire (ANP), a indiqué
un communiqué de la présidence de la République."Suite au décès du
moudjahid général de Corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, le président
de la République, M. Abdelmadjid Tebboune a reçu un appel télépho-
nique du président de la République de Tunisie, Kaïs Saïed qui lui a pré-
senté, en son nom et au nom du peuple tunisien frère, ses condoléances
en cette douloureuse circonstance, demandant au président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune de transmettre ses condoléances les
plus attristées à la famille du défunt, que Dieu le Tout Puissant l'accueille
dans Son vaste Paradis", a ajouté la même source.

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a décrété,
lundi, un deuil national de trois jours à la suite du décès du Gé-
néral de Corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la

Défense nationale, chef d'Etat-major de l'Armée nationale populaire
(ANP). Un communique de la Présidence de la République annonce
que par suite du décès « du moudjahid, le Général de Corps d'Armée
Ahmed Gaïd  Salah, le président de la République, ministre de la Dé-
fense nationale, chef suprême des forces armées, M. Abdelmadjid Teb-
boune, a décrété un deuil  national de trois jours et de sept jours pour
l'institution de l'ANP »

Toutes les compétitions et manifestations sportives nationales et in-
ternationales, programmées à travers le territoire national du 23
au 25 décembre 2019, sont reportées suite au décès du Général de

corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense natio-
nale, chef d'état-major de l'Armée nationale populaire (ANP), a indiqué
lundi un communiqué du ministère de la Jeunesse et des Sports
(MJS)."Suite à la décision du président de la République de décréter un
deuil national de trois jours en raison du décès du Général de corps d'Ar-
mée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense nationale, chef
d'état-major de l'Armée nationale populaire (ANP), j'ai l'honneur de vous
demander de procéder au report de toutes les manifestations sportives et
de jeunesse nationale et internationale, programmées à travers le territoire
national du lundi 23 décembre au mercredi 25 décembre.", lit-on dans le
communiqué du MJS.Ainsi, les matchs NASR El-Fedjoudj (IR) - US
Biskra (L1) et Paradou AC (L1) - FC Bir el Arch (IR), prévus le mercredi
25 décembre pour le compte des 32es de finale de la Coupe d'Algérie de
football (seniors/messieurs), sont reportés à une date ultérieure.


